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INTRODUCTION 
 
 La notification de la Hongrie couvre les programmes d'assistance industrielle et agricole pour 
lesquels une loi d'habilitation était en vigueur en 2001, indépendamment de leur mise en œuvre.  Elle 
comprend aussi les programmes d'assistance pour lesquels la loi d'habilitation a cessé d'être en 
vigueur mais pour lesquels des versements ont été effectués en 2001.  
 
 Comme il est précisé à l'article 25.7 de l'Accord sur les subventions et les mesures 
compensatoires, la notification d'un programme d'assistance ne préjuge ni du statut juridique de 
celui-ci au regard du GATT de 1994 et du présent accord, ni de ses effets au sens de l'Accord, ni 
encore de la nature de la mesure elle-même.  En outre, cela ne signifie aucunement qu'une des 
mesures notifiées constitue, en tout ou en partie, une subvention spécifique. 
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1. PROGRAMMES DE PROMOTION DES EXPORTATIONS 

1.1 Programme de promotion des exportations des produits de l'agriculture 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Programme de promotion des exportations des produits de l'agriculture 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Contribuer à maintenir l'équilibre entre l'offre et la demande sur le marché intérieur et 
améliorer la compétitivité de ces produits sur les marchés d'exportation. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 11/1998 (III.31.) FM-PM-IKIM, texte émanant du Ministre de l'agriculture, du 
Ministre des finances et du Ministre de l'industrie, du commerce et du tourisme. 
 
 Décret n° 29/1998 (X.1.) FVM-PM-GM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 53/1998 (XI.6.) FVM-PM-GM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 12/1999 (II.1.) FVM-PM-GM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 51/1999 (V.31.) FVM-PM-GM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 67/1999 (VIII.16.) FVM-PM-GM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 74/1999 (IX.1.) FVM-PM-GM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 37/2000 (VII.19.) FVM-PM-KÜM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 60/2000 (IX.13.) FVM-PM-KÜM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 29/2001 (III.29.) FVM-PM-KÜM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
 
 Décret n° 59/2001 (IV.21.) FVM-PM-KÜM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, du Ministre des finances et du Ministre des affaires économiques. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Exportateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 La liste des produits pouvant bénéficier de ces subventions et le montant unitaire des 
subventions à l'exportation pour 2001 figurent dans les annexes des décrets mentionnés ci-dessus.  
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 8,800 milliards de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 À compter du 1er avril 1998. 
 
 Durée indéterminée. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
1.2 Programme de promotion des exportations de pommes récoltées en 1996 

 Éliminé. 
 
1.3 Programme de promotion des exportations de porcins sur pied 

 Éliminé. 
 
1.4 Programme de promotion des exportations de pommes de terre destinées à la 

consommation humaine 

 Éliminé. 
 
1.5 Aide sous forme de financement des stocks excédentaires d'oignons séchés 

 Éliminé. 
 
1.6  Aide à l'exportation des excédents saisonniers de lait 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'exportation des excédents saisonniers de lait et de produits laitiers 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Contribuer à maintenir l'équilibre entre l'offre et la demande sur le marché intérieur. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 76/1999 (IX.1.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Exportateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 De 150 à 540 forint par kg poids net, selon le produit. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 4,8 millions de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er septembre 1999 au 18 juillet 2000. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
1.7  Aide à l'exportation de viande de porc et de produits transformés à base de viande de 

porc 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'exportation de viande de porc et de produits transformés à base de viande de porc 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Contribuer à maintenir l'équilibre entre l'offre et la demande sur le marché intérieur et 
améliorer la compétitivité de ces produits sur les marchés d'exportation. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 17/1998 (IV.3.) FM, texte émanant du Ministre de l'agriculture, Décret n° 16/1998 
(VIII.28.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du développement régional, tel que 
modifié par le Décret n° 50/1998 (XI.4.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Exportateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 De 20 à 63 forint par kg, selon le type ou la variété de viande de porc. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,2 million de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 3 avril 1998 au 30 décembre 1998. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
1.8 Programme de promotion des exportations de lapins de boucherie 

 Éliminé. 
 
1.9 Programme de promotion des exportations de 500 000 tonnes de blé fourrager 

 Éliminé. 
 
1.10 Programme de promotion des exportations de blé récolté en 1998 

 Éliminé. 
 
1.11 Programme de promotion des exportations de farines - EUROWHEAT 

 Éliminé. 
 
1.12 Programme de promotion des exportations de vin blanc de table, régional et de qualité 

supérieure en fûts 

 Éliminé. 
 
1.13 Programme de promotion des exportations de champignons 

 Éliminé. 
 
1.14 Programme de promotion des exportations de certaines viandes en boîte et de certains 

produits à base de viande 

 Éliminé. 
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1.15 Aide additionnelle à l'exportation de certaines viandes de canard 

 Éliminé. 
 
1.16 Programme de promotion des exportations de certaines viandes de porc et  

de certains produits transformés à base de viande de porc des comitats de 
Szabolcs-Szatmár-Bereg, Borsod-Abaúj-Zemplén, Hajdú-Bihar, Jász-Nagykun-Szolnok, 
Békés, Csongrád et Bács-Kiskun 

 Éliminé. 
 
1.17 Programme de promotion des exportations de stocks excédentaires de sucre 

 Éliminé. 
 
1.18 Programme de promotion des exportations de maïs 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Programme de promotion des exportations de maïs 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Contribuer à maintenir l'équilibre entre l'offre et la demande sur le marché intérieur et 
améliorer la compétitivité de ces produits sur les marchés d'exportation. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 12/2000 (III.29.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Exportateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 2 000 forint par tonne. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 2,8 millions de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 29 mars au 31 août 2000. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.  PROGRAMMES DE SOUTIEN LIÉ AUX PRIX POUR CERTAINS PRODUITS 

AGRICOLES 

2.1 Programmes de soutien pour les bovins de boucherie 

2.1.1 Achat par l'État de bovins de boucherie à des prix garantis 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Achat par l'État de bovins de boucherie à des prix garantis 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus et les prix agricoles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 72/2000 (IX.30.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Achat de bovins de boucherie à des prix garantis. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Catégories, qualités, prix garantis 
 

Espèce animale:  bovins Catégorie Prix garanti (en forint 
par kg) 

1er groupe:  mâle E et 1ère catégorie 220 
2ème groupe:  mâle E et 1ère catégorie 200 
3ème groupe:  mâle E et 1ère catégorie (250-450 kg) 

Plus de 450 kg 
160 
150 

 
 Il n'y a eu aucune intervention au cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.1.2  Soutien sous forme d'intervention pour la production de bovins de boucherie de qualité 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien sous forme d'intervention pour la production de bovins de boucherie de qualité 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Assurer l'équilibre entre l'offre et la demande sur le marché intérieur, soutenir les revenus des 
agriculteurs et encourager la production de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 5/1999 (I.14.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 48/2000 (VII.28.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 25/2001 (III.19.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs et transformateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le montant de l'aide dépend du prix d'achat. 
 
 Producteurs: 
 

Catégorie Prix d'achat Soutien disponible 
Groupe 1 0-305 0-12 forint 
Groupe 2 0-265 0-12 forint 
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 Transformateurs: 
 

Catégorie Prix d'achat Soutien disponible 
Groupe 1 280- 0-12 forint 
Groupe 2 235- 0-12 forint 

 
 Le prix d'orientation, qui correspond au point médian escompté de la variation des prix, a 
évolué comme suit au cours de l'année considérée: 
 

Espèce animale:  bovins Catégorie Prix d'orientation (en forint par kg) 
1er groupe:  mâle Groupe 1 275-310 
2ème groupe:  mâle Groupe 2 230-270 

 
 Un prix d'intervention a été établi sur la base du prix d'orientation.  Lorsque le prix du marché 
l'atteint ou le dépasse, les instruments du régime du marché agricole (vente de stocks d'intervention ou 
autres mesures) sont mis en œuvre.  Le prix d'intervention maximal était de 322 forint (1er groupe) et 
de 282 forint (2ème groupe). 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 70 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.2 Programme de soutien pour les porcins de boucherie 

2.2.1  Achat par l'État de porcins de boucherie à des prix garantis 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Achat par l'État de porcins de boucherie à des prix garantis 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus et les prix agricoles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 75/2000 (IX.30.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 74/2000 (IX.30.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Achat de porcins de boucherie à des prix garantis. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Catégories, qualités, prix garantis 
 

Catégorie Prix garanti (en forint par kg) 
(poids carcasse) 

E et S 238 
U 216 
R 199 

 
 Il n'y a eu aucune intervention au cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.2.2  Soutien sous forme d'intervention pour la production de porcins de boucherie de qualité 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien sous forme d'intervention pour la production de porcins de boucherie de qualité 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Assurer l'équilibre entre l'offre et la demande sur le marché intérieur, soutenir les revenus des 
agriculteurs et encourager la production de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 87/1997 (XI.26.) FM, texte émanant du Ministre de l'agriculture. 
 
 Décret n° 20/1999 (II.12.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
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 Décret n° 34/1999 (IV.02.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 42/1999 (IV.23.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 54/1999 (VI.11.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 81/1999 (IX.17.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 49/2000 (VII.28.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 24/2001 (III.19.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs et transformateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Producteurs: 
 

Catégorie Prix d'achat Soutien disponible 
E et S 0-355 0-39 forint 
U 0-339 0-39 forint 

 
Transformateurs: 

 
Catégorie Prix d'achat Soutien disponible 

E et S 376- 0-20 forint 
U 360- 0-15 forint 

 
 Le prix d'orientation, qui correspond au point médian de la variation des prix, a évolué 
comme suit au cours de l'année considérée: 
 

Catégorie Prix d'orientation (en forint par kg) 
E et S 284-361 
U 263-345 

 
 Un prix d'intervention a été établi sur la base du prix d'orientation.  Lorsque le prix du marché 
l'atteint ou le dépasse, les instruments du régime du marché agricole (vente de stocks d'intervention ou 
autres mesures) sont mis en œuvre.  Le prix d'intervention maximal est de 361 forint (catégories E 
et S) et de 341 forint (catégorie U). 
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 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,415 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier 1998 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.2.3  Soutien sous forme d'intervention pour la production de gros porcins de 

boucherie issus d'exploitations familiales ou de producteurs privés 

 Éliminé. 
 
2.3 Programme de soutien pour le maïs fourrager 

2.3.1 Achat par l'État, à un prix garanti, de maïs fourrager récolté en 1998 

 Éliminé. 
 
2.3.2 Achat par l'État, à un prix garanti, de maïs fourrager récolté en 1999 

 Éliminé. 
 
2.3.3 Achat par l'État, à un prix garanti, de maïs fourrager récolté en 2000 

 Éliminé. 
 
2.3.4 Achat par l'État, à un prix garanti, de maïs fourrager récolté en 2001 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Achat par l'État de maïs fourrager à un prix garanti 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus et les prix agricoles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 18/2001 (III.9.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Achat de maïs fourrager à un prix garanti. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le prix garanti était de 14 000 forint par tonne. 
 
 La quantité maximum qu'un producteur peut proposer à l'achat est de 3,2 tonnes par hectare. 
 
 Aucun versement n'a été effectué au titre de ce programme.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 17 mars 2001 au 1er mars 2002. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.4 Programmes de soutien pour le blé destiné à la consommation humaine 

2.4.1 Achat par l'État, à un prix garanti, de blé destiné à la consommation humaine et récolté 
en 1998 

 Éliminé. 
 
2.4.2  Achat par l'État, à un prix garanti, de blé destiné à la consommation humaine et récolté 

en 1998 

 Éliminé. 
 
2.4.3 Soutien aux revenus de certains producteurs au moyen d'achats d'intervention 

de blé récolté en 1998 

 Éliminé. 
 
2.4.4  Achat par l'État, à un prix garanti, de blé destiné à la consommation humaine et récolté 

en 2000 

 Éliminé. 
 
2.4.5  Achat par l'État, à un prix garanti, de blé destiné à la consommation humaine et récolté 

en 2001 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Achat par l'État, à un prix garanti, de blé destiné à la consommation humaine et récolté 
en 2001 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus et les prix agricoles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 44/2000 (VII.21.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Achat de blé destiné à la consommation humaine à un prix garanti. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le prix garanti était de 17 000 forint par tonne. 
 
 La quantité de blé maximum qu'un producteur peut proposer à l'achat est de 2,4 tonnes par 
hectare. 
 
 Ce programme n'a donné lieu à aucune intervention. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 29 juillet 2000 au 30 novembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.5 Programmes de soutien pour le lait 

2.5.1 Réglementation du marché pour le lait de vache 

 Éliminé. 
 
2.5.2 Soutien au lait de vache lié à la qualité 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien au lait de vache lié à la qualité 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus agricoles. 
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4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 2/1999 (I.14.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 77/1999 (XI.1.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 3/2000 (II.11.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 87/2001 (X.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs et transformateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Transformateur:  de 4,5 à 5,5 forint par litre de lait de qualité supérieure si le prix d'achat est 
au moins de 65 forint par litre. 
 
 Producteur:  montants unitaires ci-dessus si le prix d'achat est inférieur aux montants indiqués 
ci-dessus. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 7,763 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 À compter du 1er janvier 2001. 
 
 Durée indéterminée. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.5.3 Aide à l'achat de lait de brebis sélectionné 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'achat de lait de brebis sélectionné 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus agricoles et encourager la production de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 98/1999 (XI.18.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 34/2001 (V.11.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Transformateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 25 forint par litre de lait de première qualité si le prix d'achat est au moins de 140 forint 
par litre. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 21 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier 2000 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.5.4.1 Aide à l'achat de lait de chèvre sélectionné en 2000 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'achat de lait de chèvre sélectionné 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus agricoles et encourager la production de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 99/1999 (XI.18.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Transformateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 15 forint par litre de lait de première qualité si le prix d'achat est au moins de 85 forint 
par litre. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 16 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 18 novembre 1999 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.5.4.2  Soutien sous forme d'intervention pour l'achat de lait de chèvre sélectionné 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'achat de lait de chèvre sélectionné 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus agricoles et encourager la production de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 35/2001 (V.11.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Transformateurs. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 15 forint par litre de lait de première qualité. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 13 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 11 mai 2001 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.5.5 Prix d'orientation et d'intervention pour le lait de vache 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Prix d'orientation et d'intervention pour le lait de vache 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus agricoles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 37/2001 (V.11.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs et transformateurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le prix d'orientation, qui correspond au point médian escompté de la variation des prix était 
de 67,20 forint par litre. 
 
 Outre le prix d'orientation, des prix d'intervention minimal et maximal ont été fixés.  
 
 Producteur:  de 4,7 à 6,3 forint par litre de lait de qualité supérieure si le prix d'achat tombe 
au-dessous du prix d'intervention minimal. 
 
 Transformateur:  montants unitaires ci-dessus si le prix d'achat atteint ou dépasse le prix 
d'intervention maximal.  
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 Prix d'intervention minimal:  62,7 forint par litre. 
 
 Prix d'intervention maximal:  82,7 forint par litre. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 605 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 À compter du 1er janvier 2001. 
 
 Durée indéterminée. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.6 Programmes de soutien pour les pommes 

2.6.1  Soutien sous forme d'intervention pour la transformation des pommes en vrac 
récoltées en 1996 

 Éliminé. 
 
2.6.2 Soutien sous forme d'intervention pour la transformation des pommes en vrac 

récoltées en 1997 

 Éliminé. 
 
2.6.3 Aide sous forme d'intervention à l'achat des pommes en vrac récoltées en 1998 

 Éliminé. 
 
2.6.4 Bonification d'intérêts sur les prêts obtenus pour l'achat et le stockage de pommes 

fraîches de qualité supérieure et de première qualité récoltées en 1998 

 Éliminé. 
 
2.6.5 Aide sous forme d'intervention à l'achat des pommes en vrac récoltées en 1999 

 Éliminé. 
 
2.7 Programmes de soutien pour le vin 

2.7.1  Aide sous forme d'intervention pour la distillation de vin produit en 1997 afin de 
réduire les stocks 

 Éliminé. 
 
2.7.2 Aide sous forme d'intervention pour la distillation de grands crus produits 

en 1998 afin de réduire les stocks 

 Éliminé. 
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2.7.3  Bonification d'intérêts pour l'achat de raisin blanc produit en 1998 dans certaines 

régions 

 Éliminé. 
 
2.7.4 Aide sous forme d'intervention pour la distillation de grands crus produits en 1999 afin 

de réduire les stocks 

 Éliminé. 
 
2.7.5 Aide sous forme d'intervention pour la distillation de vins de lie produits 

en 2001 afin de réduire les stocks 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide sous forme d'intervention pour la distillation de vins de lie produits 
en 2001 afin de réduire les stocks 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Réduire les stocks. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 80/2001 (X.19.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Distilleries. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 La subvention maximale est de 31 forint par litre lorsque le prix d'achat est au moins de 48 à 
56 forint par litre, en fonction de la teneur minimale en alcool.  
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 69 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 19 octobre 2001 au 1er août 2002. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.7.6 Aide sous forme d'intervention pour la production de moût de raisin concentré utilisé 

pour enrichir le vin produit en 2001 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide sous forme d'intervention pour la production de moût de raisin concentré utilisé pour 
enrichir le vin produit en 2001 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Réduire les stocks et encourager l'enrichissement par adjonction de moût de raisin concentré. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 81/2001 (X.19.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le montant maximal de la subvention est de 60 forint par litre de moût lorsque le prix d'achat 
est au moins de 30 à 38 forint par litre, en fonction de la teneur minimale en alcool.  
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 33 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 19 octobre 2001 au 30 septembre 2002. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
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2.8 Programme de soutien pour l'orge, le seigle et le triticale récoltés en 1998 

2.8.1 Soutien aux revenus de certains producteurs au moyen d'achats d'intervention 
d'orge, de seigle et de triticale récoltés en 1998 

 Éliminé. 
 
2.9 Programme de soutien pour la volaille 

2.9.1 Aide à la production de volaille de qualité destinée à l'abattage 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la production de volaille de qualité destinée à l'abattage 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Assurer l'équilibre entre l'offre et la demande sur le marché intérieur, soutenir les revenus des 
agriculteurs et encourager la production de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 10/1998 (III.31.) FM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 3/1999 (I.14.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 13/2000 (III.31.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 57/2000 (IX.18.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 23/2001 (III.19.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs et transformateurs. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Producteurs: 
 
 Le montant de la subvention est compris entre: 
 
 5 et 6,5 forint pour la volaille de première qualité destinée à l'abattage, 
 7 et 13,5 forint pour les jeunes animaux destinés à l'abattage,  
 si le prix d'achat est inférieur à 160-168 forint. 
 
 Transformateurs: 
 
 Le montant de la subvention est compris entre: 
 
 5 et 6,5 forint pour la volaille de première qualité destinée à l'abattage, 
 7 et 13,5 forint pour les jeunes animaux destinés à l'abattage, 
 si le prix d'achat est inférieur à 160-168 forint. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 3,001 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier 1998 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.10  Programme de soutien pour les légumes 

2.10.1 Soutien lié à la qualité pour les tomates destinées à l'industrie 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien lié à la qualité pour les tomates destinées à l'industrie 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Fournir une aide à la production de tomates de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 203. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 210. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Transformateurs et producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Transformateurs:   
 

7 forint par kg de tomates destinées à l'industrie du froid, si le prix d'achat est au moins de 
15 forint par kg. 

 
 2 forint par kg de tomates destinées à l'industrie de la conserverie, si le prix d'achat est au 

moins de 15-18,5 forint par kg. 
 
 La quantité maximale pouvant faire l'objet de la subvention est de 8 000 tonnes pour 
l'industrie du froid et de 12 000 tonnes pour l'industrie de la conserverie. 
 
 Producteurs:  12 forint par kg de tomates destinées à l'industrie du froid et 8 forint par kg de 

tomates destinées à l'industrie de la conserverie. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 166 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février 2000 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.10.2 Soutien lié à la qualité pour le poivre de Cayenne 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien lié à la qualité pour le poivre de Cayenne 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Fournir une aide à la production de poivre de Cayenne de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 203. 
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 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 210. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Transformateurs et producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Transformateurs:  5 forint par kg si le prix d'achat est au moins de 60 forint par kg. 
 
 Producteurs:  7 forint par kg.. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 96 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février 2000 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.10.3  Soutien lié à la qualité pour les oignons 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien lié à la qualité pour les oignons 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Fournir une aide à la production d'oignons de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 203. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 210. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Transformateurs et producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Transformateurs:  5 forint par kg d'oignons destinés à l'industrie des produits déshydratés, si 
le prix d'achat est au moins de 32 forint par kg et 5 forint par kg d'oignons destinés à l'industrie de la 
conserverie, si le prix d'achat est au moins de 27 forint par kg. 
 
 Producteurs:  7 forint par kg. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 67 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février 2000 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
2.10.4 Prix d'orientation et d'intervention pour le sucre et les betteraves sucrières en 2001 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Prix d'orientation et d'intervention pour le sucre et les betteraves sucrières en 2001 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stabiliser et soutenir les revenus et les prix agricoles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 19/2001 (III.9.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 68/2001 (X.11.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Transformateurs et producteurs. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Producteurs: 
 

Betterave sucrière: 
 
 Le prix d'orientation, qui correspond au point médian escompté de la variation de prix, était 
de 8 100 forint par tonne. 
 
 Outre le prix d'orientation, des prix d'intervention minimal et maximal ont été fixés.  Si le prix 
du marché atteint ou dépasse le prix d'intervention maximal, ou s'il tombe au-dessous du prix 
d'intervention minimal, les instruments du régime des marchés agricoles sont mis en œuvre (achat par 
l'État, vente de stocks d'intervention ou autres mesures). 
 
 Prix d'intervention minimal:  7 300 forint par tonne. 
 
 Prix d'intervention maximal:  9 700 forint par tonne. 
 

Transformateurs: 
 

Sucre: 
 
 Le prix d'orientation, qui correspond au point médian escompté de la variation de prix, était 
de 133 000 forint par tonne. 
 
 Outre le prix d'orientation, des prix d'intervention minimal et maximal ont été fixés.  Si le prix 
du marché atteint ou dépasse le prix d'intervention maximal, ou s'il tombe au-dessous du prix 
d'intervention minimal, les instruments du régime des marchés agricoles sont mis en œuvre (achat par 
l'État, vente de stocks d'intervention ou autres mesures). 
 
 Prix d'intervention minimal:  120 000 forint par tonne. 
 
 Prix d'intervention maximal:  165 000 forint par tonne 
 
 Aucun versement n'a été effectué au titre de ce programme au cours de la période sur laquelle 
porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 19 octobre au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3-4 AUTRES PROGRAMMES DE SOUTIEN 

3.1 Aide à l'élevage 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'élevage 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Faciliter l'exploitation et le développement du système d'identification, d'enregistrement et 
d'information concernant les animaux reproducteurs. 
 
 Favoriser les progrès de la génétique en vue d'améliorer la qualité des animaux domestiques 
et leur capacité reproductrice et de créer le cadre génétique nécessaire pour obtenir des produits 
d'origine animale de première qualité en facilitant l'importation de sperme de qualité supérieure. 
 
 Favoriser le recrutement de spécialistes réputés en matière de reproduction animale. 
 
 Favoriser la participation aux salons, conférences et manifestations professionnelles, ainsi que 
l'adhésion à des organisations internationales compétentes et la publication de documents en matière 
d'élevage. 
 
 Soutenir ponctuellement des projets d'élevage spécifiques. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FMV, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 332 à 339. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Éleveurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1 084 millions de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.2 Aide aux activités des pêcheries 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide aux activités des pêcheries 
 



G/SCM/N/71/HUN/Suppl.1 
Page 36 
 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Faciliter la protection, la préservation et le remplacement des stocks de poisson dans les eaux 
naturelles, les valoriser, réduire la mortalité des poissons et en atténuer les conséquences, promouvoir 
différentes activités liées à l'utilisation des eaux pour la pêche commerciale ou sportive, favoriser la 
participation à des organisations de pêche internationales et financer les coûts de gestion de la pêche. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 340 à 348. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Éleveurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le montant de la subvention couvre de 50 pour cent des coûts.  80 pour cent du coût des 
activités de recherche et d'enseignement dans le domaine de la pêche. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 227 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.3 Aide à l'agriculture et à la sylviculture 

3.3.1 Aide à la préservation ou au développement des bases biologiques et à 
la modernisation des systèmes de qualification correspondants 

3.3.1.1 Aide au développement de la génétique 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au développement de la génétique 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider à la préservation ou au développement des bases biologiques, à la modernisation des 
systèmes de qualification connexes et à l'intégration de la Hongrie dans des organisations scientifiques 
internationales.  
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 106 à 108. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le montant de la subvention couvre de 50 à 100 pour cent des coûts. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,002 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.3.1.2 Aide à l'achat et au renouvellement des animaux reproducteurs et à l'expansion du cheptel 

reproducteur 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'achat et au renouvellement des animaux reproducteurs et à l'expansion du cheptel 
reproducteur 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Faciliter l'acquisition d'animaux reproducteurs de haute qualité et de matériels de 
reproduction. 
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4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 15 à 80 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Éleveurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Mammifères femelles: 
 
 Génisses destinées à la reproduction   20 000 forint par animal 
 Juments reproductrices     10 000 forint par animal 
 Génisses et leur veau     50 000 forint 
 Juments reproductrices enregistrées   60 000 forint par animal 
 Brebis ou chèvres reproductrices   1 500 forint par animal 
 Biches reproductrices     10 000 forint par animal 
 Truies reproductrices      De 8 000 à 15 000 forint par animal  
 
 Abeilles: 
 
 1 500 forint par essaim 
 850 forint par reine 
 
 Volaille: 
 
 Poulets et canards de Pékin    60 forint par animal 
 Dindes et canards de Barbarie    200 forint par animal 
 Oies et canards mulards     400 forint par animal 
 
 Mammifères mâles: 
 
 Taureaux reproducteur     60 000 forint par animal 
 Verrats       de 10 000 à 25 000 forint par animal 
 Béliers et boucs reproducteurs     de 15 000 à 25 000 forint par animal 
 
 Achat d'étalons:  de 40 à 60 animaux, montant maximum:  35 millions de forint 
 
 Sperme de taureaux, de béliers, de boucs et de verrats  de 200 à 2 000 forint 
 Insémination artificielle dans l'espèce bovine   65 forint par animal 
 Insémination artificielle dans l'espèce équine  30 000 forint par animal 
 
 L'aide en faveur du système spécial d'identification ENAR des veaux et des chevaux est, 
respectivement, de 700 et 1 650 forint par tête. 
 
 Le montant maximal de la subvention pour l'élaboration d'un système d'enregistrement et 
d'identification est de 120 millions de forint par an pour les porcins et de 60 millions de forint par an 
pour les ovins. 
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 Analyse des performances génétiques des chevaux 20 000 forint par animal 
 
 Utilisation de poissons reproducteurs   70 forint par kg 
 
 Cuniculiculture      2 000 forint par animal 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 5,108 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.3.2  Aide à l'exploitation des terres arables dans les zones de production défavorisées 

 Éliminé. 
 
3.3 3  Aide à l'investissement dans la production agricole et la transformation des produits 

alimentaires et au développement de ces activités 

 Éliminé. 
 
3.3.4 Aide à l'entretien des forêts, à la sylviculture et à la préservation de la qualité 

et de la superficie des forêts 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'entretien des forêts, à la sylviculture et à la préservation de la qualité et de la 
superficie des forêts 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 

• Faciliter le reboisement ainsi que le traitement et la culture des jeunes forêts. 
 
• Réduire les coûts liés à l'exploitation provisoire des forêts et au reboisement résultant 

d'un changement dans l'utilisation des terres. 
 
• Participer au financement du coût de l'aménagement forestier d'intérêt général. 
 
• Participer aux frais d'exploitation des systèmes de mesure et de surveillance de la 

protection des forêts mis en place en vertu d'obligations internationales. 
 
• Préserver l'écosystème, l'équilibre écologique et l'état matériel des forêts. 
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• Participer au coût du développement de la sylviculture. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 283 à 296. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Sylviculteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 4,682 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.4 Aide à la gestion du gibier 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la gestion du gibier 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 

• Protéger et préserver la population naturelle des espèces de gibier et leur habitat; 
 
• Protéger et préserver la population naturelle de certaines régions; 
 
• Encourager la chasse et assurer une planification régionale de la gestion du gibier 

compatible avec les plans forestiers; 
 
• Contribuer à l'évaluation des trophées; 
 
• Fournir des services en rapport avec la recherche-développement si ces services sont 

liés ou visent à la réalisation des objectifs énoncés ci-dessus; 
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• Faciliter les activités sur les marchés intérieur ou étrangers ou dans le domaine de la 
commercialisation si ces activités sont en rapport avec les objectifs ci-dessus. 

 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 349 à 359. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Chasseurs, institutions et sociétés de gestion du gibier. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le montant maximal du soutien est de 5 millions de forint par requérant et ne peut excéder 
50 pour cent de la valeur de l'investissement. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 543 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.5 Aide à la protection des terres arables 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la protection des terres arables 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Accroître les superficies de terres cultivables, lutter contre la perte injustifiée de terres 
agricoles et soutenir différentes utilisations des terres cultivables, dans un secteur en constante 
évolution.  
 
 - Faciliter l'utilisation des terres cultivables par la réutilisation des terres en jachère, 

développer les vignobles en terrasses dans les régions vinicoles, faciliter la 
concentration des terres, supprimer des vergers et vignobles et encourager la 
réhabilitation de la pisciculture en étangs.  
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 - Aider à la construction de routes de raccordement et d'un système de canaux pour 

l'écoulement des eaux intérieures. 
 
 - Aider à la télédétection dans le domaine de l'agriculture. 
 
 - Aider à l'amélioration du cadastre en ce qui concerne la préservation de la qualité des 

terres. 
 
 - Aider à la recherche liée à la protection quantitative et qualitative des terres de 

culture. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 311 à 331. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs, institutions, entreprises s'occupant de la protection quantitative et qualitative des 
terres de culture et de la concentration des terres. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 40 pour cent des coûts de l'aide à l'utilisation des terres cultivables par la réutilisation des 
terres en jachère et à la mise au point de projets dans ce domaine. 
  
 40 pour cent des coûts de recherche liés à la protection quantitative et qualitative des terres de 
culture. 
 
 20 pour cent du coût généré par l'achat de terres. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 2,011 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.6 Aide à la construction et à la rénovation de bâtiments 

 Éliminé. 
 
3.6.1  Aide à la construction de bâtiments de coopératives de "type nouveau" dans les secteurs 

de la pêche et de la sylviculture 

 Éliminé. 
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3.6.2  Aide aux investissements technologiques dans l'industrie alimentaire 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide aux investissements technologiques dans l'industrie alimentaire 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider au développement des technologies utilisées dans l'industrie alimentaire, en particulier: 
 

• améliorer la qualité, mettre au point des emballages respectueux de l'environnement; 
• respecter les prescriptions en matière d'hygiène alimentaire; 
• réduire la consommation d'énergie et les dommages causés à l'environnement; 
• fabriquer des produits traditionnels et biologiques, des spécialités. 
 

4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 221. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons et bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Transformateurs 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 30 pour cent du coût des investissements, à concurrence de 40 millions de forint. 
 
 Complément correspondant à 5 pour cent du coût de l'investissement pour les investissements 
favorables à l'environnement. 
 
 40 pour cent des intérêts sur les prêts à l'investissement, d'un montant maximal de 
150 millions de forint. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 2,057 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
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3.6.3 Aide à la modernisation et à la construction de bâtiments pour la sylviculture, 

la gestion du gibier, la pêche et l'agriculture et aide à l'investissement en 
matière d'horticulture 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la modernisation et à la construction de bâtiments pour l'agriculture, la sylviculture, la 
gestion du gibier, la pêche et l'horticulture 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider à la modernisation et à la construction de bâtiments. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 214 à 218. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons et bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs et coopératives agricoles, sylvicoles, piscicoles et horticoles et transformateurs de 
fruits et légumes. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Dons: 
 
 30 pour cent des coûts de construction, auxquels s'ajoutent 5 pour cent pour la modernisation, 
5 pour cent pour les investissements favorables à l'environnement, 10 pour cent pour la modernisation 
des installations d'élevage en ce qui concerne le purin et 10 pour cent pour l'établissement d'un centre 
logistique dans des régions spécifiques. 
 
 Le montant maximal de l'aide est de 40 millions de forint. 
 

Bonification d'intérêts: 
 
 40 pour cent des intérêts sur les prêts à l'investissement, d'un montant maximal de 
150 millions de forint. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 6 387 millions de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.7 Aide à la création de vignobles et de vergers 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la création de vignobles et de vergers 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Créer de nouvelles plantations (fruits et vignes) et renouveler les vignobles anciens. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 219 et 220. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Propriétaires et exploitants de vignobles ou de vergers. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Dons: 
 
 25 à 60 pour cent des différents coûts afférents à la création de vignobles et de vergers;  
subvention supplémentaire de 5 pour cent pour les producteurs qui utilisent une technologie de 
production "intégrée" respectueuse de l'environnement. Le montant maximal de l'aide est de 
40 millions de forint. 
 

Bonification d'intérêts: 
 
 40 pour cent de l'intérêt sur le prêt à l'investissement pour une durée maximum de dix ans, à 
concurrence de 150 millions de forint, à condition que les fonds propres ne représentent pas moins de 
25 pour cent du montant de l'investissement. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 12 643 millions de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.8 Programmes d'aide régionale 

3.8.1  Aide au développement des régions défavorisées 

 Éliminé. 
 
3.8.2  Aide aux populations de localités de moins de 3 000 habitants situées dans 

des régions défavorisées 

 Éliminé. 
 
3.8.3 Aide additionnelle à certains comitats situés dans des régions défavorisées 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide additionnelle à certains comitats situés dans des régions défavorisées 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Compenser les désavantages régionaux. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décrets n° 44/2001 (VI.18.) et n° 58/2001 (IX.21.) FVM, texte émanant du Ministre de 
l'agriculture et du développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs des comitats de Nógrád, Szabolcs-Szatmár-Bereg, Borsod-Abaúj-Zemplén, 
Somogy et Békés. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Aide supplémentaire accordée au titre des programmes suivants: 
 

• "3.7 Aide à la création de vignobles et de vergers" (20 pour cent supplémentaires ou 
25 à 40 pour cent du coût de l'investissement). 

• "3.6.2 Aide aux investissements technologiques dans l'industrie alimentaire" (10 pour 
cent supplémentaires ou 40 pour cent du coût de l'investissement). 
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• "4.1.3-4.1.4. Aide à l'achat et au financement de machines agricoles par crédit-bail" 
(20 pour cent supplémentaires du prix des nouvelles machines ou des frais de 
crédit-bail). 

• "3.6.3 Aide à la modernisation et à la construction de bâtiments pour la sylviculture, 
la gestion du gibier, la pêche et l'horticulture" (10 pour cent supplémentaires ou 
40 pour cent du coût de l'investissement). 

• "4.4. Aide aux investissements pour l'amélioration des sols et pour l'irrigation" 
(20 pour cent supplémentaires ou 40 pour cent du coût de l'investissement). 

• "4.5 Aide pour la plantation et la restructuration des forêts et le reboisement". 

 Le montant de l'aide supplémentaire ne peut dépasser 20 millions de forint par bénéficiaire. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,294 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 21 juillet au 31 octobre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.8.4 Aide au développement de l'agritourisme 

 Éliminé. 
 
3.9 Aide destinée à encourager l'intégration coopérative 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide destinée à encourager l'intégration coopérative 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager l'intégration coopérative en matière de production, d'achat et de 
commercialisation. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 138 à 146. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons et bonification d'intérêts. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Coopératives agricoles, organisations sylvicoles, producteurs et autres agents économiques 
s'occupant de l'achat, de la vente et de la commercialisation des produits. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 80 pour cent du coût de démarrage, le montant maximal étant de 400 000 forint pour les 
coopératives agricoles. 
 
 20 pour cent des recettes, le montant maximal étant de 15 millions de forint.  L'aide ne peut 
dépasser 200 pour cent du capital souscrit. 
 
 150 000 forint par hectare, le montant maximal étant de 5 millions de forint et 50 pour cent du 
coût de fonctionnement des partenariats dans le domaine de la sylviculture. 
 
 100 000 forint par membre, le montant maximal étant de 3 millions de forint pour les 
organisations à but non lucratif fournissant des services liés aux machines agricoles. 
 
 10 pour cent des recettes, le montant maximal étant de 30 millions de forints, pour les 
coopératives de production et de vente de fruits et légumes. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,189 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.10 Aide aux membres des coopératives pour l'achat de parts individuelles 

 Éliminé. 
 
3.11 Aide à la réalisation de certains objectifs de la politique agricole 

3.11.1 Aide à la réalisation de certains objectifs de la politique agricole 

 Éliminé. 
 
3.11.2  Aide destinée au réseau d'information agricole 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au développement du réseau d'information agricole 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Faciliter le développement du réseau d'information agricole. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 366 à 369. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Institut de recherche et d'information agricoles. 
 
 Producteurs, bureaux de comptabilité. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 De 85 000 à 160 000 forint selon la superficie des terres cultivables et le nombre d'animaux 
d'élevage. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 203 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.11.3 Aide aux programmes de formation à l'étranger 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide aux programmes de formation à l'étranger 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Faciliter les programmes de formation à l'étranger. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FV, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du développement 
régional, paragraphes 362 à 365. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Jeunes experts agricoles. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Don correspondant à 30 à 100 pour cent des frais de voyage, d'hébergement et du coût des 
programmes de formation. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 65 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.11.4 Aide aux activités de recherche-développement agricole d'organisations à but 

non lucratif 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aider les activités de recherche-développement agricole d'organisations à but non lucratif 
financées par le Ministre de l'agriculture et du développement régional 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider les activités de recherche-développement agricole d'organisations à but non lucratif. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 133 à 137. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Organisations à but non lucratif menant des activités de recherche-développement. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 50 à 100 pour cent des coûts de fonctionnement des organisations à but non lucratif. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,263 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.11.5 Aide à l'achat de matériel technique de pointe destiné aux établissements 

de recherche-développement agricole 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aider à l'achat de matériel technique de pointe destiné à la recherche-développement agricole 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider à l'achat de matériel technique pour la recherche-développement agricole. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 226 et 227. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Instituts de recherche agricole et propriétaires d'exploitations pilotes. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 50 pour cent des coûts de projets pilotes, de concours de cultures et du développement 
technologique.  80 pour cent du coût de fonctionnement et des investissements des instituts de 
recherche agricole. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,300 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification.  
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8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.12  Aide à la commercialisation commune en agriculture 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la commercialisation commune en agriculture 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Cofinancer la participation aux foires internationales. 
 Promouvoir les produits agricoles hongrois. 
 Faciliter la réalisation d'études de marché au moyen de méthodes perfectionnées. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 163. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 170 à 172. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Jusqu'à 100 pour cent des coûts. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,508 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février 2000 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
3.13  Programmes de recherche agricole 

 Éliminé. 
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3.14  Aide à la création conjointe de marchés de gros par les producteurs et aux 

investissements d'organismes de commercialisation communs de producteurs 

 Éliminé. 
 
4.1 Subventions financières 

4.1.1  Aide au développement des activités agricoles 

 Éliminé. 
 
4.1.2  Garantie de l'État 

 Éliminé. 
 
4.1.3-4.1.4 Aide à l'achat et au financement de machines agricoles par crédit-bail 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'achat et au financement de machines agricoles par crédit-bail 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider les producteurs à financer l'achat ou l'acquisition de machines agricoles au moyen d'un 
crédit-bail. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.)  FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 235 à 243. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons et bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs, sociétés de crédit-bail et entreprises qui fournissent des services de 
main-d'œuvre salariée avec les machines agricoles. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 De 20 à 30 pour cent du prix d'achat effectif des machines agricoles. 
 
 De 25 à 30 pour cent du prix d'achat effectif du matériel technique. 
 
 30 pour cent du prix d'achat effectif de machines agricoles destinées à des coopératives de 

machines 
 
 Montant maximum de l'aide:  40 millions de forint. 



G/SCM/N/71/HUN/Suppl.1 
Page 54 
 
 
 
 40 pour cent des intérêts sur les prêts bancaires correspondants accordés pour plus d'un an et 
n'excédant pas 150 millions de forint. 
 
 Condition:  les fonds propres doivent représenter au moins 25 pour cent du coût de 
l'investissement. 
 
 La subvention est la même pour les contrats de financement de machines et de matériel 
technique par crédit-bail conclus pour un minimum de 36 mois. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 25,286 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.1.5  Aide aux membres des coopératives pour l'obtention de prêts 

 Éliminé. 
 
4.1.6 Bonification d'intérêts sur les prêts bancaires d'une durée d'un an au maximum et de 

plus d'un an, garantie de l'État 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Bonification d'intérêts sur les prêts portant sur des actifs réalisables 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider les producteurs à financer leurs achats d'intrants. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 81 à 100. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Bonification d'intérêts. 
 Garantie de l'État. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Bonification d'intérêts sur les prêts bancaires d'une durée d'un an au maximum: 
 
 Bonification d'intérêts à hauteur de 40 pour cent pour les prêts en forint accordés pour le 
stockage de céréales en entrepôts publics. 
 
 Bonification d'intérêts à hauteur de 25 pour cent pour les prêts en devises. 
 
 En cas de catastrophe naturelle, les bénéficiaires ont droit à une bonification d'intérêts 
supplémentaire de 25 pour cent pour les prêts en forint et de 15 pour cent pour les prêts en devises.  
 

Garantie de l'État: 
 
 Les producteurs de blé, de maïs, de seigle et d'orge sont habilités à demander la garantie de 
l'État à concurrence de 70 pour cent des prêts ou de 20 000 forint par hectare. 
 

Bonification d'intérêts sur les prêts bancaires d'une durée de trois ans au moins et de six ans 
au maximum: 

 
 Le montant maximum du prêt est de 150 millions de forint. 
 Bonification d'intérêts à hauteur de 50 pour cent. 
 
 Garantie de l'État: 
 
 80 pour cent pour les prêts allant jusqu'à 5 millions de forint. 
 70 pour cent pour les prêts de plus de 5 millions de forint. 
 
 Subvention portant sur la garantie de prêt: 
 
 jusqu'à 50 pour cent du taux de garantie  1 pour cent de la commission 
 de 51 à 60 pour cent du taux de garantie  1,2 pour cent de la commission 
 de 61 à 80 pour cent du taux de garantie  1,5 pour cent de la commission 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 20,523 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.1.7 Bonification d'intérêts pour l'achat de semences avec assurance de la qualité 

nécessaires pour l'ensemencement en 1999 

 Éliminé. 
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4.1.8 Garantie de l'État pour un prêt de 16 milliards de forint accordé aux petites entreprises 

du secteur de la conserverie 

 Éliminé. 
 
4.1.9 Aide à la modernisation de certaines machines agricoles 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la modernisation de certaines machines agricoles 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider les producteurs à financer la modernisation des machines agricoles qui ont entre 5 et 
15 ans. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 244 à 246. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs, sociétés de crédit-bail et entreprises qui fournissent des services de 
main-d'œuvre salariée avec les machines agricoles. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 50 pour cent du coût de la modernisation, à concurrence de 400 000 forint 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 164 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.1.10 Programme de prêts pour le développement agricole 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au financement des prêts pour la production agricole 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Financer des prêts pour la production agricole. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 30/2000 (III.10.) Korm, tel que modifié par le Décret n° 85/2001 (V.30.) Korm. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Garantie de l'État. 
 Bonification d'intérêts. 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 

Programme de prêts pour le développement: 
 
 Producteurs agricoles. 
 

Programme de crédit pour les agriculteurs: 
 
 Producteurs cultivant 300 hectares au maximum, ayant un revenu qui n'excède pas 
50 millions de forint et employant au maximum 10 personnes. 
 
 Coopératives de production, de commerce de gros, de transformation et de commercialisation 
de fruits et légumes n'ayant pas bénéficié d'une aide des pouvoirs publics. 
 

Programme visant à améliorer la production de qualité: 
 
 Producteurs et négociants de semences. 
 Producteurs d'engrais. 
 Producteurs cultivant entre 1 et 300 hectares. 
 Coopératives de commerce de gros, de transformation et de commercialisation. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Programme de prêts pour le développement: 
 
 50 pour cent des intérêts sur les prêts accordés pour une durée de trois ans, garantie de l'État à 
hauteur de 80 pour cent du prêt. 
 

Programme de crédit pour les agriculteurs: 
 
 100 pour cent des intérêts sur les prêts accordés pour un maximum de dix ans, garantie de 
l'État à hauteur de 80 pour cent du prêt. 
. 
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Programme visant à améliorer la production de qualité: 
 
 100 pour cent des intérêts sur les prêts accordés pour un maximum d'un an. 
 
 Garantie de l'État à hauteur de 80 pour cent du prêt. 
 
 Bonification d'intérêts à hauteur de 100 pour cent pour les prêts accordés pour l'achat de 
semences ou d'engrais jusqu'à concurrence de 10 000 forint par hectare pour l'achat d'engrais et de 
10 000 forint par hectare pour l'achat de semences. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 12,250 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.1.11   Programmes de prêts autorisés avec garantie de l'État pour 2001 et aide à 

l'investissement en matière de logistique agricole pour 2001 et 2002 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Programmes de prêts autorisés avec garantie de l'État pour 2001 et aide à l'investissement en 
matière de logistique pour 2001 et 2002 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aide au développement des technologies agricoles et à l'achat de nouveaux équipements, 
garantie de l'État et aide au crédit pour les engagements à long terme liés à l'achat d'usines 
alimentaires dans le cadre de programmes de restructuration ou aide à l'investissement dans la 
transformation alimentaire et le soutien aux programmes de logistique agricole. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 57/2001 (IX.21.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 

Programmes de développement agricole: 
 
 Garantie de l'État. 
 Bonification d'intérêts. 
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Programmes de logistique agricole: 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
 Garantie de l'État. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs cultivant 300 hectares au maximum, ayant un revenu qui n'excède pas 
50 millions de forint et employant au maximum 10 personnes. 
  
 Coopératives de production, de commerce de gros, de transformation ou de commercialisation 
de fruits et légumes. 
 
 Usines alimentaires ayant un chiffre d'affaires qui n'excède pas 4 milliards de forint par an, 
employant au maximum 250 personnes et travaillant dans les secteurs suivants:  viande, volaille, 
poisson, pommes de terre, fruits et légumes, lait, produits de la minoterie, aliments pour animaux, 
épices, miel, vin. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Programmes de développement agricole: 
 
 Garantie de l'État pour 80 pour cent du prêt. 
 Bonification d'intérêts à hauteur de 60 pour cent du prêt. 
 

Programmes de logistique agricole: 
 
 30 pour cent du coût de l'investissement 
 
 60 pour cent des intérêts sur les prêts jusqu'à 1 milliard de forint, accordés pour plus de cinq 
ans, mais moins de dix ans et garantie de l'État pour 50 pour cent du prêt 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 2,640 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 21 septembre au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.2 Aide à la production de certains produits agricoles 

 Éliminé. 
 
4.3  Aide à la restructuration du secteur agricole 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la restructuration du secteur agricole 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
  A)  Faciliter l'adaptation organisationnelle et structurelle du secteur agricole: 
 

1)  fournir des crédits d'investissement bancaires pour l'achat d'actifs de 
coopératives ou d'entreprises agricoles à condition que ces actifs soient 
employés par l'agent économique pour la production agricole ou sylvicole, 
pour des activités de transformation ou des services liés à l'agriculture et à la 
sylviculture; 

 
2) fournir des crédits d'investissement bancaires pour l'achat d'actifs 

d'entreprises créées dans le cadre de la transformation de fermes d'État, de 
complexes agricoles ou d'exploitations forestières, à condition que ces actifs 
soient employés pour la production agricole ou sylvicole et qu'aucune 
bonification d'intérêts ne soit disponible (au titre des prêts de privatisation ou 
d'autres avantages); 

 
3) accorder des crédits à plus d'un an pour l'exploitation des actifs mentionnés 

aux points 1) et 2) ci-dessus. 
 

 Les actifs concernés sont les suivants:  biens fonciers (à l'exclusion des terres 
arables et des logements), équipements, machines, camions et autre matériel. 

 
 B) Fournir une aide additionnelle:   
 

1) aux producteurs privés qui ont créé leur exploitation moins d'un an avant de 
demander à bénéficier du soutien prévu au paragraphe A) ci-dessus;  

 
2) aux producteurs qui exploitent des terrains situés dans des régions sous-

développées, pour financer leurs projets d'aménagement. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 101 à 105. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 77 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
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8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.4 Aide aux investissements pour l'amélioration des sols et pour l'irrigation 

4.4.1  Aide aux investissements pour l'amélioration des sols 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide aux investissements pour l'amélioration des sols et pour l'irrigation 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider à préserver et à améliorer la fertilité des terres arables et à accroître la sécurité de la 
production. 
 
 A) Aider les propriétaires à financer leurs projets d'aménagement. 
 
 B) Offrir une aide additionnelle aux propriétaires en finançant des crédits bancaires de 

plus d'un an pour la conservation des sols. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 259 à 263. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 40 pour cent du coût de l'investissement. 
 
 40 pour cent des intérêts sur les prêts. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,125 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
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8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.4.2  Aide à la mise en place de systèmes d'irrigation 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide aux investissements en matière d'irrigation 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider au développement et à la modernisation des installations d'irrigation. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 248 à 258. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs et organismes travaillant dans le secteur de l'irrigation. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 40 pour cent du coût de l'investissement. 
 75 pour cent du coût de l'investissement de l'État. 
 40 pour cent des intérêts sur les prêts. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 813 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
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4.5 Aide pour la plantation et la restructuration des forêts et le reboisement 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide pour la plantation et la restructuration des forêts et le reboisement 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Faciliter la plantation et la restructuration des forêts et le reboisement. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 273 à 282 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Sylviculteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 5,558 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.6  Versements à titre d'aide en cas de dégradation des écosystèmes forestiers 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Versements à titre d'aide en cas de dégradation des écosystèmes forestiers 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Compenser les pertes de revenu subies en raison de la dégradation des écosystèmes forestiers. 
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4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 307 à 310. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Propriétaires et exploitants de domaines forestiers. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 800 forint par mètre cube brut de bois. 
  
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 292 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.7 Remboursement de la taxe de consommation sur le gazole 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Remboursement de la taxe de consommation sur le gazole 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Réduire la charge fiscale des producteurs. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 216/1997 (XII.1.) Korm. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Remboursement de la taxe. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 



 G/SCM/N/71/HUN/Suppl.1 
 Page 65 
 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Remboursement de 70 pour cent de la taxe de consommation sur le gazole.  
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 17,100 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Début du programme:  1er janvier 1998. 
 
 Durée indéterminée. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.8 Aide à la participation à des programmes d'assurance 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la participation à des programmes d'assurance 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Promouvoir la participation des producteurs à des programmes d'assurance. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 164 à 168. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 30 pour cent de la prime d'assurance. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 4,439 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.9 Versements à titre d'aide en cas de catastrophes naturelles 

4.9.1 Versements à titre d'aide pour les catastrophes naturelles ayant affecté 
les cultures végétales en 1995 

 Éliminé. 
 
4.9.2  Versements à titre d'aide en cas de feu bactérien 

 Éliminé. 
 
4.9.3 Versements à titre d'aide pour les catastrophes naturelles ayant affecté 

les cultures végétales en 1997 

 Éliminé. 
 
4.9.4 Versements à titre d'aide pour les catastrophes naturelles non couvertes par les polices 

d'assurance 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Catastrophes naturelles non couvertes par les polices d'assurance. 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Réparer les dommages causés par les catastrophes naturelles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 154 à 158. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le montant de la subvention dépend du type de dommage subi, de la perte de production, des 
frais additionnels liés à la protection des végétaux et de la région affectée par la catastrophe.  
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 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 26 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2000. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.9.5  Aide pour la réparation des dommages causés par les conditions 

météorologiques extraordinaires de juin et de juillet 1999 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide pour la réparation des dommages causés par les conditions 
météorologiques extraordinaires de juin et de juillet 1999 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Réparer les dommages causés par les conditions météorologiques extraordinaires de juin et de 
juillet 1999. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 75/1999 (IX.1.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Dons pour dommages causés par les crues: 
 
 De 20 000 à 23 000 forint par hectare pour le blé. 
 De 19 000 à 22 000 forint par hectare pour l'orge. 
 20 000 forint par hectare pour le triticale, le seigle et l'avoine. 
 25 000 forint par hectare pour le colza (canola). 
 25 000 forint par hectare pour les pois (de semence). 
 17 000 forint par hectare pour le maïs. 
 25 000 forint par hectare pour le tournesol et les betteraves sucrières. 
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Dons pour dommages causés par la grêle:   
 
 3 000 forint par hectare. 
 

Dons pour pertes, baisse de qualité et destruction de cultures:   
 
 100 000 forint par hectare pour le poivron vert, la tomate, le melon et le concombre. 
 50 000 forint par hectare pour les autres légumes. 
 150 000 par hectare pour la production de légumes sous serre. 
 100 000 forint par hectare pour les vignobles et les vergers. 
 

Dons pour pertes d'animaux reproducteurs: 
 

Animaux reproducteurs: 
 
 De 100 000 à 220 000 forint par bovin (bœufs, vaches laitières, génisses). 
 De 30 000 à 35 000 forint par porcin. 
 18 000 forint par ovin. 
 De 900 à 3 500 forint par volaille. 
 

Dons pour pertes d'autres animaux: 
 
 De 145 à 165 forint par kg pour les bovins. 
 De 3 000 à 5 000 forint par animal, 193 forint par kg pour les porcins. 
 De 400 à 500 forint par kg pour les ovins. 
 De 160 à 280 forint par kg pour les volailles. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 179 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er septembre au 31 décembre 1999. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.9.6  Aide pour la réparation des dommages causés par les crues des eaux 

intérieures en 1999 

 Éliminé. 
 
4.9.7  Aide à l'intervention pour les betteraves sucrières non récoltées 

 Éliminé. 
 
4.9.8  Aide pour la réparation des dommages causés par les crues des eaux 

intérieures en 2000 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide pour la réparation des dommages causés dans les secteurs agricole et sylvicole par les 
crues des eaux intérieures en 2000 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Atténuer les dommages causés par les crues des eaux intérieures en 2000. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 43/2000 (VII.21.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs cultivant 300 hectares au maximum. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Dons pour dommages causés par les crues: 
 
 Céréales      10 000 forint par hectare 
 Légumes      30 000 à 35 000 forint par hectare 
 Terres labourées avant les précipitations  3000 forint par hectare 
 Surfaces labourées et fertilisées mais non ensemencées 5000 forint par hectare 
 Forêts       50 pour cent du coût 
 Dommages causés aux vergers et aux vignobles  60 000 forint par hectare 
 Destruction de vergers et de vignobles   100 000 forint par hectare 
 Destruction d'essaims d'abeilles    10 000 forint par essaim 
 Dommages causés au gibier et aux pêches  25 pour cent des dommages 
 
 Les versements effectués au titre des programmes 4.9.8 et 4.9.9 ont atteint 453 millions de 
forint au cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 21 juillet au 30 novembre 2000. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.9.9 Aide à la mise en culture accordée aux producteurs ayant subi des dommages  

en raison de la sécheresse en 2000 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la mise en culture accordée aux producteurs ayant subi des dommages en raison de la 
sécheresse en 2000 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Atténuer les dommages causés par la sécheresse en 2000. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 71/2000 (IX.30.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs cultivant une surface comprise entre 1 et 300 hectares. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 2 500 forint par hectare. 
 
 Les versements effectués au titre des programmes 4.9.8 et 4.9.9 ont atteint 453 millions de 
forint au cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 30 septembre au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.9.10 Aide pour la réparation des dommages causés par les crues dans le comitat de Szabolcs-

Szatmár-Bereg et dans la région de Bereg en 2001 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide pour la réparation des dommages causés par les crues dans le comitat de Szabolcs-
Szatmár-Bereg et dans la région de Bereg en 2001 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Atténuer les dommages causés par les crues du printemps 2001.   
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4. Fondement et législation 
 
 Décrets n° 38/2001 (V.14.) et n° 49/2001 (V.20.) FVM, texte émanant du Ministre de 
l'agriculture et du développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs du comitat de Szabolcs-Szatmár-Bereg et de la région de Bereg. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Dons pour dommages causés par les crues: 
 
 Céréales et plantes fourragères     60 000 forint par hectare 
 Légumes       150 000 forint par hectare 
 Pâturages endommagés à 25 pour cent    40 000 forint par hectare 
 Terres labourées avant les précipitations   15 000 forint par hectare 
 Surfaces labourées et fertilisées mais non ensemencées  30 000 forint par hectare 
 Terres préparées pour être ensemencées au printemps  45 000 forint par hectare 
 Forêts        50 pour cent du coût 

Dommages causés aux vergers ou aux vignobles  
de plantation récente      500 000 forint par hectare 

 Dommages causés aux vergers et aux vignobles   500 000 forint par hectare 
 

Animaux reproducteurs: 
 
 120 000 forint par bovin 
 50 000 forint par porcin 
 30 000 forint par ovin ou caprin 
 1 000 forint par volaille 
 2 000 forint par lapin 
 100 000 par âne 
 20 000 par essaim 
 

Aliments pour le bétail: 
 

pour les bovins      410 forint par animal et par jour 
pour les porcins      100 forint par animal et par jour 
pour la volaille      7 forint par animal et par jour 
pour les ovins et les caprins    60 forint par animal et par jour 
pour les autres animaux de petite taille   10 forint par animal et par jour 

 
Gibier: 

 
 100 pour cent des pertes 
 

Dégâts causés aux bassins piscicoles: 
 
 80 pour cent des pertes 
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 Bassins munis d'un système de canalisations   120 000 forint par hectare 
 Bassins endommagés      55 000 forint par hectare 
 Systèmes de canalisations     2 000 forint par mètre 
 Eaux souillées       25 000 forint par hectare 
 Cultures manquées du fait des inondations   2 500 forint par hectare 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,082 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 14 mai au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.10  Aide à l'organisation des communautés vitivinicoles 

 Éliminé. 
 
4.11  Aide à l'utilisation de services de conseil et de vulgarisation 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'utilisation de services de conseil, de vulgarisation et de programmes de formation 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager l'utilisation de services de conseil et de vulgarisation, ainsi que de programmes de 
formation. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 116 à 131. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs et sylviculteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 De 25 à 75 pour cent des honoraires de consultation, selon le chiffre d'affaires des 
producteurs. 
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 75 pour cent pour les jeunes agriculteurs (de moins de 40 ans). 
 
 50 pour cent des honoraires de consultation pour les sylviculteurs. 
 
 Subvention maximale:  montant du salaire minimal effectif au moment du contrat. 
 
 50 pour cent au maximum du coût de la formation, jusqu'à concurrence de 3 millions de 
forint. 
 
 50 pour cent au maximum des coûts de publication; jusqu'à concurrence de 3 millions de 
forint. 
 
 Jusqu'à 100 pour cent des coûts du développement des technologies de l'information à des fins 
de conseil. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,028 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.12  Aide à la région de "Borsod-Abaúj-Zemplén" 

 Éliminé. 
 
4.13  Aide à l'entretien de parcs forestiers naturels et de loisirs 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'entretien de parcs forestiers naturels et de loisirs 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Cofinancer le coût de l'entretien d'installations forestières telles que jardins botaniques, aires 
de stationnement, parcours verts et chemins de randonnée. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 301 à 306. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Exploitants d'installations forestières. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 130 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.14  Aide pour le tabac 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la production de tabac 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager la production de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 26/2000 (V.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 28/2001 (III.19.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Producteurs:  
 
40 000 forint par tonne pour la variété Virginie "AV-BV". 
De 23 000 à 29 500 forint par tonne pour la variété Virginie BI-Anya. 
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De 16 000 à 25 000 forint par tonne pour la variété Kállói-Pallagi "A". 
20 000 forint par tonne pour la variété Kállói-Pallagi "B". 

 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 605 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 10 juin 2000 au 2 mars 2002. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.15 Aide pour les pommes de terre 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la production de pommes de terre destinées à la consommation humaine 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager la production de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 203. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 210. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Conformément au texte n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et 
du développement régional, paragraphe 203. 

 
 8 forint par kg. 
 
 La quantité maximale pouvant faire l'objet de la subvention est de 25 000 tonnes. 
 



G/SCM/N/71/HUN/Suppl.1 
Page 76 
 
 

Conformément au texte n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et 
du développement régional, paragraphe 210. 

 
 28 000 forint par hectare. 
 
 Surface maximale subventionnée:  6 000 hectares. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 41 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février 2000 au 2 mars 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.16 Aide à la stabilisation du marché des œufs 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la stabilisation du marché des œufs 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Rétablir l'équilibre entre l'offre et la demande sur le marché intérieur. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 201. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 180. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Conformément au texte n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et 
du développement régional, paragraphe 201. 

 
 De 300 à 500 forint par poule pondeuse. 
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Conformément au texte n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et 
du développement régional, paragraphe 180. 

 
 Poules:  30 forint par kg (poids vif). 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 15 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février 2000 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.17 Soutien sous forme d'intervention pour la production de gibier à plumes de qualité 

 Éliminé. 
 
4.18  Aide aux apiculteurs 

 La mesure est décrite au point 4.42. 
 
4.19  Aide à la création de structures permettant une culture écologique 

 Éliminé. 
 
4.20  Aide au passage à la production biologique et à l'instauration de régions agro-

environnementales 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au passage à la production biologique et à la mise en place de projets pilotes de 
protection de l'environnement 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Promouvoir la production biologique et la production agricole respectueuse de 
l'environnement. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement rural, paragraphe 109 à 115. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Dons pendant la période de transition, trois ans au maximum. 
 
 75 pour cent du coût de l'analyse des végétaux et des sols, et du contrôle de la qualité. 
 
 40 pour cent de coût des engrais organiques, des produits phytosanitaires chimiques spéciaux 
et des semences de qualité. 
 
 Aide d'un montant maximal de 8 millions de forint pour la mise en place de projets pilotes de 
protection de l'environnement. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 66 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.21 Aide à la stabilisation du marché des céréales 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la stabilisation du marché des céréales 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Prolonger la période de vente pour créer de meilleures conditions de marché et de prix et 
faciliter l'accès aux prêts bancaires. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décre n° 109/1997 (XI.30) FM, texte émanant du Ministre de l'agriculture, paragraphe 187. 
 
 Décret n° 46/1997 (VI.25.) FM, texte émanant du Ministre de l'agriculture. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Bonification d'intérêts devant couvrir 70 pour cent du coût pour les producteurs ayant placé 
leur récolte dans des entrepôts publics.  Aide au stockage:  10 forint par tonne et par semaine. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 50 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier 1998 au 19 janvier 1999. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.22  Aide sous forme d'intervention aux producteurs de blé fourrager pour la vente 

de leur récolte 

 Éliminé. 
 
4.23 Aide à la tenue et au développement des bases de données statistiques des 

conseils de producteurs 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la tenue et au développement des bases de données statistiques des 
conseils de producteurs 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Suivi des statistiques du secteur agricole. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du développement 
régional, paragraphe 167. 
 
 Décret n° 15/2001 FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du développement 
régional, paragraphe 175. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Conseils des producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 98 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février 2000 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.24 Aide à l'amélioration de la compétitivité 

 Éliminé. 
 
4.25 Aide à la réduction des coûts liés au loyer des terres agricoles 

 Éliminé. 
 
4.26  Aide aux communautés agricoles socialement défavorisées 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide aux communautés agricoles socialement défavorisées 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Fournir une aide aux exploitations agricoles familiales locales de communautés agricoles 
socialement défavorisées. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 161 à 163. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Administrations locales. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 50 pour cent du prix d'achat des semences, des animaux reproducteurs et du matériel de 
reproduction. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 41 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.27  Aide à la construction et à la modernisation de routes rurales 

 Éliminé. 
 
4.28 Aide au service de gardes champêtres 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au service de gardes champêtres 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Assurer la mise en place et le bon fonctionnement de services de gardes champêtres.  
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 13/2001 (II.23.) FVM et PM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional et du Ministre des finances. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Administrations locales. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Aide à l'établissement:  50 pour cent du coût d'établissement et de fonctionnement des 
services de gardes champêtres. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 408 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
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8. Durée de la subvention 
 
 Du 23 février au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.29 Aide aux jeunes agriculteurs (et à l'emploi des jeunes experts agricoles) 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide aux jeunes agriculteurs et à l'emploi des jeunes experts agricoles 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager l'activité des jeunes agriculteurs et favoriser l'emploi des jeunes experts agricoles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 147 à 160. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs de moins de 40 ans et organisations employant de jeunes experts agricoles. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Dons:  30 pour cent du prix d'achat ou du coût d'investissement pour l'achat de terres, 
d'installations agricoles, d'animaux, d'aliments pour le bétail et d'engrais. 
 
 Le montant maximum du don par agriculteur est de 15 millions de forint. 
 
 Bonification d'intérêts:  40 pour cent du taux d'intérêt de base de la Banque nationale de 
Hongrie sur les prêts d'un montant maximal de 25 millions de forint et 50 pour cent au maximum du 
coût de l'investissement pour les achats susmentionnés, pour une durée n'excédant pas dix ans. 
 
 Emploi de jeunes experts agricoles. 
 
 Don correspondant au salaire minimum pour une durée de 36 mois. 
 
 Une société ne peut faire une demande de subvention que pour l'emploi d'une seule personne. 
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 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 524 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.30  Aide à l'emploi agricole 

 Éliminé. 
 
4.31  Aide au programme "Le lait à l'école" 

 Éliminé. 
 
4.32  Aide à l'achat de la quantité nécessaire de maïs fourrager 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'achat de la quantité nécessaire de maïs fourrager 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Assurer un approvisionnement suffisant en maïs fourrager. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 49/1998 (XI.4.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 100/1999 (VII.7.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Bonification d'intérêts de 100 pour cent du taux d'intérêt de base de la Banque nationale de 
Hongrie. 
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 Aide au stockage:  15 forint par tonne et par semaine. 
  
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 250 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 4 novembre 1998 au 30 septembre 2000. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.33.1  Aide additionnelle au stockage en entrepôts publics de maïs fourrager récolté en 1998 

 Éliminé. 
 
4.33.2 Aide au stockage en entrepôts publics de maïs fourrager récolté en 1999 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide additionnelle au stockage en entrepôts publics du maïs fourrager récolté en 1999 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Fournir une aide au stockage en entrepôts publics de maïs récolté en 1999. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 94/1999 (XI.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Bonification d'intérêts. 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Bonification d'intérêts:  100 pour cent de l'intérêt de base de la Banque nationale de Hongrie 
sur les prêts pour lesquels le produit stocké constitue le nantissement.  
 
 Aide au stockage:  15 forint par tonne et par semaine, pour une durée maximale d'un an 
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 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 57 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 28 octobre 1998 au 25 février 2000. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.34 Opération d'échange concernant le blé 

 Éliminé. 
 
4.35  Aide à l'achat de semences de blé pour l'ensemencement de l'automne 1998 

 Éliminé. 
 
4.36  Bonification d'intérêts sur les prêts obtenus pour l'achat de pommes en vrac 

récoltées en 1997 à des fins de transformation 

 Éliminé. 
 
4.37  Bonification d'intérêts sur les prêts obtenus pour l'achat de pommes en vrac 

récoltées en 1998 

 Éliminé. 
 
4.38 Aide sous forme d'intervention à la vente de blé fourrager 

 Éliminé. 
 
4.39 Intervention sur le marché en ce qui concerne la production de canards 

 Éliminé. 
 
4.40  Soutien à la production de betteraves sucrières lié à la qualité 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien à la production de betteraves sucrières lié à la qualité 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager la production de qualité. 
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4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 203. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs ayant obtenu un rendement d'au moins 6,6 tonnes par hectare en 2000. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Producteurs:  25 000 forint par hectare, au maximum. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 330 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février au 1er mars 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.41 Soutien d'urgence aux revenus pour certains producteurs de céréales 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien d'urgence aux revenus pour certains producteurs de céréales 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Dissuader les producteurs d'offrir leurs produits à l'achat d'intervention. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 42/1998 (X.28.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs renonçant au droit à l'intervention à des prix garantis. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 3 000 forint par tonne. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1 million de forint au cours de 
la période sur laquelle porte la notification.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 16 juillet 1998 au 1er octobre 1999. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.42  Aide visant à réduire certains coûts sanitaires et phytosanitaires 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide visant à réduire les coûts sanitaires et phytosanitaires 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Réduire les coûts sanitaires et phytosanitaires. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 109/1997 (XII.30.) FM, texte émanant du Ministre de l'agriculture, 
paragraphes 200, 204, 208 et 213. 
 
 Décret n° 39/1998 (V.22.) FM, texte émanant du Ministre de l'agriculture. 
 
 Décret n° 8/1999 (I.20.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 196 à 199. 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 195, 196, 197, 198, 199 et 399. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 190. 
 
 Décret n° 89/2001 (X.29.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 92/2001 (XI.7.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
 Décret n° 96/2001 (XI.20.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Indemnité pour coûts sanitaires: 
 

frais médicaux pour les colonies d'abeilles Maximum 1 000 forint par colonie 
vaccination des porcins de boucherie  de 1 300 à 1 500 forint par 

animal 
porcins de boucherie  de 84 à 100 forint par animal 
bovins de boucherie  275 à 350 forint par animal 
volailles destinées à l'abattage de lapins destinés à 
l'abattage 

 1 à 2 forint par kg 
de 1 800 à 2 000 forint par 
tonne à 2 forint par animal 
(contrôle vétérinaire) 

gibier  de 60 à 120 forint par kg 
4,90 à 2 000 forint par 
animal 

canards  de 20 à 22 forint par animal 
oies  de 33 à 36 forint par animal 
frais médicaux pour les colonies d'abeilles Maximum 500 forint par colonie 
coût du contrôle de la qualité du miel  de 2 000 à 9 000 forint par 

échantillon 
gestion des déchets  9 forint par kg 

 
(quantités maximum: 
 
  lapins 5 000 tonnes 
  animaux sauvages 600 tonnes 
  escargots comestibles 500 tonnes) 
 
  contrôle vétérinaire des ovins et des caprins de boucherie 40 forint par animal. 

 
Indemnité pour coûts phytosanitaires: 

 
 production de semences 50 pour cent des coûts phytosanitaires 

blé, maïs, farines et aliments pour animaux de 75 à 90 pour cent des coûts phytosanitaires 
terres arables, zones horticoles et pépinières 50 pour cent des coûts phytosanitaires 
matériel de multiplication d'essences d'arbres forestiers 70 pour cent des coûts phytosanitaires 
plantes herbacées et plantes à épices 50 pour cent des coûts phytosanitaires 

 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 4,168 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
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8. Durée de la subvention 
 
 À compter du 1er janvier 1998. 
 
 Durée indéterminée. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.43 Aide à la production de semences 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la production de semences 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Réduire le coût de la production de semences. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 8/1999 (I.20.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 191. 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 189. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 50 pour cent du coût de la sélection. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 132 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 20 janvier 1999 au 2 mars 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
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4.44 Aide à l'achat de la quantité nécessaire de céréales fourragères et de blé 

de meunerie 

 Éliminé. 
 
4.45 Aide au stockage en entrepôts publics de blé récolté en 1998 

 Éliminé. 
 
4.46 Aide à la mise en place du système HACCP de gestion de la qualité 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la mise en place du système HACCP de gestion de la qualité et de sécurité sanitaire 
des produits alimentaires 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 8/1999 (I.20.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 171. 
 
 Décret n° 6/2000 FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du développement 
régional, paragraphe 169. 
 
 Décret n° 15/2001 FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du développement 
régional, paragraphe 177. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Grossistes ou détaillants. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 50 pour cent des coûts au maximum. 
 
 Le montant maximum du soutien est de 1 million de forint par bénéficiaire. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 141 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 20 janvier 1999 au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
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4.47  Soutien sous forme d'intervention pour assurer la conformité des abattoirs 

porcins et bovins aux normes européennes en matière d'hygiène 

 Éliminé. 
 
4.48  Aide aux organisations de production et de vente de fruits et légumes 

 Éliminé. 
 
4.49  Aide aux activités de recherche-développement concernant les coopératives 

 Éliminé. 
 
4.50  Aide aux programmes de développement des structures agricoles et de développement 

rural. 

 Éliminé. 
 
4.51 Aide au développement technique 

 A műszaki fejlesztési feladatok támogatása 
 
 Éliminé. 
 
4.52 Aide au développement de la génétique 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au développement de la génétique 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aide au développement de la génétique. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 223 à 225. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Instituts de recherche agricole, universités. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 100 pour cent des coûts du développement de la génétique (amélioration de la résistance et de 
l'enregistrement des espèces). 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 203 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.53 Aide à la protection des végétaux contre les dommages causés par des maladies d'origine 

étrangère 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à la protection des végétaux contre les maladies d'origine étrangère 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aide au titre des coûts additionnels liés à la protection des végétaux contre les maladies 
d'origine étrangère. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 370 à 374. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Organisations et producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 100 pour cent des coûts des produits chimiques utilisés pour la protection des végétaux contre 
les maladies d'origine étrangère. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 196 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
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8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.54 Aide au développement régional 

4.54.1 Aide au développement territorial 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au développement régional (territorial) 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Favoriser le développement régional, et en particulier: 
 
 - les investissements destinés à créer de nouveaux débouchés en matière d'emploi; 

 - les investissements destinés à préserver l'emploi dans les régions à taux de chômage 
élevé; 

 - l'élaboration de projets de recherche et de programmes visant à mettre en place des 
organismes sociaux et des programmes de développement économique au niveau 
local; 

 - le développement de l'infrastructure (énergie, transports, évacuation des eaux usées, 
canalisations, digues, voies navigables intérieures, création d'étangs de pisciculture, 
etc.); 

 - la création de centres d'innovation et de logistique, ainsi que de parcs industriels; 
 - le développement des ressources humaines; 
 - l'élaboration de programmes de développement régional pour la population rom; 
 - le développement du tourisme dans les villages et les zones de loisirs; 

 - le lancement de programmes de recherche-développement en rapport avec les 
programmes régionaux; 

 - le traitement des problèmes engendrés par la fermeture des mines de charbon; 
 - le développement de l'utilisation des produits agricoles à des fins autres 

qu'alimentaires. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 89/2001 (VI.15.) Korm. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Population et entreprises 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le don varie de 30 à 70 pour cent du coût de l'investissement. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 11,937 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 18 juin au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.54.2  Aide au développement rural 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au développement rural 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Favoriser le développement rural, et en particulier: 
 

- le lancement de programmes de développement destinés à modifier la structure de 
l'agriculture et à développer la région; 

- le développement durable dans les régions présentant des avantages particuliers sur le 
plan écologique; 

- la diversification et le développement d'activités nouvelles pour assurer des revenus 
plus élevés à la population locale; 

- la protection de l'environnement naturel et artificiel; 
- le lancement de programmes de protection de l'environnement et de développement 

écologique; 
- le développement du tourisme agricole; 
- la sauvegarde des métiers manuels traditionnels; 
- le développement de la production et de la transformation des aliments selon les 

traditions locales; 
- le développement de l'utilisation de la production agricole à des fins autres 

qu'alimentaires; 
- le développement des villages et la préservation des traditions rurales. 

 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 104/2001 (VI.21.) Korm. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Population et entreprises. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,102 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 29 juin au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.55 Versements à titre de réparation des dommages causés par les animaux sauvages 

 Éliminé. 
 
4.56  Aide au marché des porcins de boucherie 

 Éliminé. 
 
4.57  Aide au stockage en entrepôts publics d'orge, de seigle et de triticale 

récoltés en 1998 

 Éliminé. 
 
4.58 Versements en fonction de la superficie pour la production végétale 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Versements en fonction de la superficie pour la production végétale 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Faciliter la production végétale, améliorer la capacité de revenu des petites exploitations et 
atténuer les inconvénients de l'agriculture à petite échelle.  
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 4 à 14. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
 Versements à l'hectare de cultures végétales et fourragères, inversement proportionnels à la 
taille des exploitations pour toutes les exploitations agricoles de 1 à 300 hectares productrices de: 
 
 blé, blé dur. 
 
 Versements à l'hectare de cultures de riz, de légumes de pleine terre, de vergers ou de 
vignobles, d'étangs et de cultures d'oléagineux destinés à la production de bioénergie, quelle que soit 
la taille des exploitations. 
 
 Versements au mètre cube d'eau d'irrigation. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 

Cultures végétales: 
  
 De 1,00 à 20,00 hectares   12 000 forint par hectare 
 De 20,01 à 50,00 hectares   8 000 forint par hectare 
 De 50,01 à 300,00 hectares   4 000 forint par hectare 
 

Exceptions: 
 
 Coquelicot. 

Petits pois, fèves de soja et tournesols:  la subvention n'est accordée qu'aux exploitations 
comprises entre 1,00 et 50,00 hectare(s). 

 
Cultures fourragères: 

 
 De 1,00 à 50,00 hectares   4 000 forint par hectare 
 

Cultures pour lesquelles il n'y a pas de limite concernant la taille des exploitations: 
 
 Riz      35 000 forint par hectare 
 Vignobles et vergers    12 000 forint par hectare 
 Légumes de pleine terre   12 000 forint par hectare 
 Pisciculture en étangs    4 000 forint par hectare 
 Colza destiné à la production de biocarburant 12 000 forint par hectare 
 pour moteur diesel    30 forint par litre 
 

Irrigation: 
 

3 forint par mètre cube d'eau, jusqu'à concurrence de 400 mètres cubes par hectare pour 
l'irrigation des terres arables et de 600 mètres cubes par hectare de cultures de légumes, de 
vergers et de vignobles, au maximum. 

 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 21,911 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
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8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.59  Aide au contrôle de la qualité de certains produits alimentaires 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au contrôle de la qualité de certains produits alimentaires 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Fournir une aide pour le contrôle de la qualité de certains denrées alimentaires. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 8/1999 (I.20.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 196 à 199 et 201. 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 194 à 198. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 190, 204 à 206 et 208. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 50 pour cent des coûts du contrôle de la qualité. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 801 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 20 janvier 1999 au 31 décembre 2001. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.60  Aide pour la mise à l'essai de machines et de techniques agricoles 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide pour la mise à l'essai de machines et de matériel technique agricoles 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aide pour la mise à l'essai de machines et de matériel technique agricoles. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 247. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Institut de développement technique du Ministère de l'agriculture et du développement 
régional. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 90 pour cent du coût. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 160 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.61  Aide au commerce de produits issus de la pêche écologique de la carpe 

argentée dans le lac Balaton 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au commerce de produits issus de la pêche écologique de la carpe 
argentée dans le lac Balaton 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager la pêche écologique de la cape argentée. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 208. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 185. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 200 forint par kg. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 41 forint au cours de la période 
sur laquelle porte la notification. 
  
8. Durée de la subvention 
 
 Du 3 mars 2000 au 1er décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.62  Soutien lié à la qualité pour la production de viande de gibier 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien lié à la qualité pour la production de viande de gibier 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager la production de qualité. 
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4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 6/2000 (II.26.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 203. 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 210. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Animaux sauvages de grande taille: 90 forint par kg. 
 Animaux sauvages de petite taille: 70 forint par animal. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 197 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 26 février au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.63 Aide à la formation dans les exploitations 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'investissement dans les programmes de formation dans les exploitations, les projets 
pilotes et les centres de vulgarisation 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aide à l'investissement dans les programmes de formation dans les exploitations, les projets 
pilotes et les centres de vulgarisation. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 232 et 233. 
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5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Exploitations agricoles relevant d'établissements d'enseignement. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Montant maximal de l'aide par projet: 
 
 Activités de formation dans les exploitations   60 millions de forint 
 Projets pilotes       5 millions de forint 
 Établissements d'enseignement secondaire   50 millions de forint 
 Centres de vulgarisation     20 millions de forint 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 1,070 milliard de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.64  Aide au stockage de blé en entrepôts publics  

4.64.1  Aide au stockage en entrepôts publics de blé récolté en 1999 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au stockage en entrepôts publics de blé récolté en 1999 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Assurer un approvisionnement suffisant. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 68/1999 (VIII.18.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Bonification d'intérêts: 
 
 60 pour cent pour le blé destiné à la consommation humaine 
 100 pour cent pour le blé fourrager 
 Aide au stockage:  15 forint par tonne et par semaine 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 12 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 18 août 1999 au 25 février 2000. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.64.2  Aide au stockage en entrepôts publics de blé récolté en 2001 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide au stockage en entrepôts publics de blé récolté en 2001 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Assurer un approvisionnement suffisant. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 46/2001 (VI.25.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 3. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 Bonification d'intérêts. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Bonification d'intérêts: 
 100 pour cent 
 Aide au stockage:  15 forint par tonne et par semaine 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 221 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 À compter du 25 juin 2001. 
 
 Durée indéterminée. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.65 Aide aux instituts de recherche agricole menant des activités de 

recherche-développement 

 Éliminé. 
 
4.66 Aide à l'établissement d'un réseau de voies d'eau intérieures 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Aide à l'établissement d'un réseau de voies d'eau intérieures sur les terres arables 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider à la modernisation et à l'exploitation d'un réseau de voies d'eau intérieures sur les terres 
arables. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphes 264 à 272. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Pouvoirs publics locaux, associations de gestion des eaux  et producteurs. 
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7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 75 pour cent du coût de l'investissement pour les associations et les producteurs. 
 
 100 pour cent du coût de l'investissement pour les pouvoirs publics locaux. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 5,124 milliards de forint au 
cours de la période sur laquelle porte la notification. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
4.67 Soutien lié à la qualité pour le maïs destiné à la consommation humaine 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Soutien lié à la qualité pour le maïs destiné à la consommation humaine 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Aider à la production de maïs de qualité. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Décret n° 15/2001 (III.3.) FVM, texte émanant du Ministre de l'agriculture et du 
développement régional, paragraphe 210. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Producteurs. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 5 forint par kg. 
 
 Les versements effectués au titre de ce programme ont atteint 304 millions de forint au cours 
de la période sur laquelle porte la notification.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Du 3 mars au 31 décembre 2001. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5. ALLÉGEMENT DE L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS VISANT À FACILITER 

L'AJUSTEMENT STRUCTUREL ET LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

5.1 Allégement de l'impôt sur les sociétés pour les entreprises à participation étrangère 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement de l'impôt sur les sociétés pour les entreprises à participation étrangère 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Cet allégement fiscal vise à encourager les investissements étrangers dans les entreprises 
nationales. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu au paragraphe 1) de l'article 12 de la Loi n° LXXXVI de 1991 
sur la fiscalité des entreprises et au paragraphe 5), alinéa a), de l'article 29 de la Loi n° LXXXI 
de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Cette subvention est accordée sous la forme d'une déduction de l'impôt sur les sociétés.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Les critères d'admissibilité en tant qu'entreprise à participation étrangère sont les suivants: 
 
 1)  capital initial supérieur à 50 millions de forint; 
 2)  participation étrangère de 30 pour cent au moins; 
 3)  chiffre d'affaires constitué pour plus de moitié: 
 
  a)  de la vente de produits manufacturés, ou 
  b)  d'"activités d'importance particulière". 
 
 Ces "activités d'importance particulière" sont indiquées à l'annexe 4 de la Loi n° LXXXVI 
de 1991 sur la fiscalité des entreprises. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le dégrèvement d'impôt est de 60 pour cent durant les cinq premières années, puis de 40 pour 
cent pendant les cinq années suivantes dans le cas d'activités manufacturières. Dans le cas d'"activités 
d'importance particulière", les dégrèvements sont respectivement de 100 et de 60 pour cent.  
 
 Au vu des déclarations fiscales, l'allégement fiscal a atteint 29,4 milliards de forint. 
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8. Durée de la subvention 
 
 Le dernier exercice fiscal pouvant faire l'objet d'un dégrèvement d'impôt était l'exercice 1993. 
Aucun allégement fiscal ne peut être demandé après 2003. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.2 Allégement fiscal pour dividendes investis en Hongrie par des actionnaires étrangers 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal pour dividendes investis en Hongrie par des actionnaires étrangers 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Le programme a pour objet d'encourager les actionnaires étrangers à investir leurs dividendes 
en Hongrie. 
 
4. Fondement et législation 
 
 L'allégement est prévu au paragraphe 5) de l'article 12 de la Loi n° LXXXI de 1991 sur la 
fiscalité des entreprises et au paragraphe 5), alinéa a) de l'article 29 de la Loi n° LXXXI de 1996 sur 
la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Si l'actionnaire étranger d'une entreprise investit la totalité ou une partie de ses dividendes 
i) afin d'augmenter les actifs des fondateurs ou ii) dans d'autres entreprises existantes ou en formation 
situées en Hongrie, l'entreprise peut bénéficier d'un allégement fiscal identique à l'impôt dont elle doit 
s'acquitter pour ce montant. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Le montant des réductions d'impôts accordées était négligeable.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 L'octroi de cet allégement fiscal n'est assujetti à aucune limitation explicite dans le temps. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
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5.3 Allégement fiscal dans les zones d'entreprises 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal dans les zones d'entreprises 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager les investissements dans les zones d'activité d'entreprise.  (Une zone d'activité 
d'entreprise est une entité administrative définie en tant que telle par la loi.) 
 
4. Fondement et législation 
 
 L'allégement fiscal est prévu aux paragraphes 1) et 2) de l'article 22 de la Loi n° LXXXI 
de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes.  
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Les entreprises dont le siège ou les locaux sont situés dans une zone d'activité d'entreprise 
peuvent bénéficier d'un allégement fiscal égal à 6 pour cent de la valeur de l'investissement réalisé 
dans les machines, les bâtiments et l'infrastructure, mis en service et utilisés au siège ou dans 
l'établissement du bénéficiaire. L'allégement peut être demandé durant l'année d'entrée en service de 
l'investissement.  
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Cette aide, y compris les allégements indiqués au point 5.12, a atteint 0,7 milliard de forint.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 La dernière année pour laquelle l'allégement peut être demandé est 2002. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.4 Allégement fiscal lié aux investissements régionaux 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal lié aux investissements régionaux 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stimuler les investissements dans les régions prioritaires (c'est-à-dire où le taux de chômage 
dépasse 15 pour cent) et les zones d'activité d'entreprise.  (Une zone d'activité d'entreprise est une 
entité administrative définie en tant que telle par la loi.) 
 
4. Fondement et législation 
 
 Ces allégements fiscaux sont prévus au paragraphe 3) de l'article 21 de la Loi n° LXXXI 
de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur le dividende, telle que modifiée par la Loi n° CVI 
de 1997 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Les entreprises dont le siège ou les locaux sont situés dans une zone prioritaire et/ou une zone 
d'activité d'entreprise et qui ont commencé un investissement après le 31 décembre 1995 peuvent 
bénéficier d'un allégement fiscal de 100 pour cent durant les cinq années qui suivent le lancement du 
projet destiné à la production de biens, à condition que les recettes provenant de la vente de ces biens 
augmentent de 1 pour cent au moins chaque année dans une zone d'activité d'entreprise et de 5 pour 
cent de la valeur d'investissement dans une région prioritaire. 
 
 Dans le cas de projets destinés au secteur de l'hôtellerie, l'allégement fiscal de 100 pour cent 
peut être demandé durant les cinq années qui suivent le lancement du projet. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 L'avantage fiscal a atteint 6,1 milliards de forint.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 La dernière année pour laquelle l'allégement fiscal peut être demandé est l'année 2002. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.5 Allégement fiscal pour les investissements supérieurs à 1 milliard de forint 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal pour les investissements supérieurs à 1 milliard de forint 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Cet allégement fiscal vise à promouvoir les activités d'investissement. 
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4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu aux paragraphes 1) et 2) de l'article 21 de la Loi n° LXXXI 
de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes, telle que modifiée par la Loi 
n° CVI de 1997 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Cette subvention est accordée sous la forme d'une déduction de l'impôt sur les sociétés.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 a) Les entreprises qui, après le 31 décembre 1995, ont commencé un investissement d'au 

moins 1 milliard de forint pour la production de marchandises peuvent bénéficier d'un 
allégement fiscal de 50 pour cent pendant les cinq années d'imposition qui suivent le 
début du projet, à condition: 

 
  -  que les recettes provenant de leurs ventes augmentent au moins de 5 pour 

cent de la valeur de l'investissement, ou 
 
  -  que le niveau des recettes provenant de leurs ventes pour une année donnée 

corresponde à la valeur calculée sur la base d'augmentations annuelles 
successives de ces recettes de 5 pour cent. 

 
 b) Les entreprises qui, après le 31 décembre 1996, ont commencé un investissement d'au 

moins 1 milliard de forint pour créer des espaces commerciaux peuvent bénéficier 
d'un allégement fiscal de 50 pour cent pendant les cinq années d'imposition qui 
suivent le début du projet, à condition: 

 
  -  que les recettes provenant de leurs ventes augmentent de 25 pour cent, mais 

au moins de 600 millions de forint, par rapport à l'année précédente, ou 
 
  -  que le niveau des recettes provenant de leurs ventes pour une année donnée 

corresponde à la valeur calculée sur la base d'augmentations annuelles 
successives de ces recettes de 25 pour cent ou de 600 millions de forint. 

 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 L'allégement fiscal a atteint 12,3 milliards de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 La dernière année pour laquelle l'allégement fiscal peut être demandé est l'année 2002. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.6 Allégement fiscal pour les investissements supérieurs à 3 milliards de forint 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal pour les investissements supérieurs à 3 milliard de forint 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stimuler les investissements dans les régions et/ou comitats socialement et économiquement 
sous-développés où le taux de chômage atteint 15 pour cent ou plus.  
 
4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu à l'article 21 de la Loi n° LXXXI de 1996 sur la fiscalité des 
entreprises et l'impôt sur les dividendes, telle que modifiée par la Loi n° CVI de 1997 sur la fiscalité 
des entreprises et l'impôt sur les dividendes et par l'article 48 de la Loi n° CXIII de 2000 portant 
modification de certaines lois fiscales. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Les entreprises dont le siège ou les locaux sont situés dans une région et/ou un comitat 
socialement et économiquement sous-développé où le taux de chômage dépasse 15 pour cent et qui, 
après le 31 décembre 1996, ont commencé un investissement d'au moins 3 milliards de forint pour la 
production de biens, peuvent bénéficier d'un allégement fiscal de 100 pour cent durant les dix années 
qui suivent le lancement de leur projet, à condition: 
 

-  que les recettes provenant de leurs ventes augmentent au moins de 5 pour cent de la 
valeur de l'investissement, ou 

 
-  que le niveau des recettes provenant de leurs ventes pour une année donnée 

corresponde à la valeur calculée sur la base d'augmentations annuelles successives de 
ces recettes de 5 pour cent. 

 
 L'allégement fiscal mentionné ci-dessus ne peut être demandé qu'à partir de la deuxième 
année d'imposition et les années suivantes si le nombre moyen annuel de personnes employées 
dépasse de 100 personnes au moins celui du personnel employé durant l'année qui précède le 
lancement du projet. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 L'allégement fiscal a atteint 2,2 milliards de forint.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 La dernière année pour laquelle l'allégement fiscal peut être demandé est l'année 2011. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
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5.7 Allégement fiscal pour les investissements supérieurs à 10 milliards de forint 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal pour les investissements supérieurs à 10 milliards de forint 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Cet allégement fiscal vise à encourager les gros investissements. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu à l'article 21 de la Loi n° LXXXI de 1996 sur la fiscalité des 
entreprises et l'impôt sur les dividendes, telle que modifiée par la Loi n° CVI de 1997 sur la fiscalité 
des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Les entreprises qui, après le 31 décembre 1996, ont réalisé un investissement d'au moins 
10 milliards de forint pour la production de biens peuvent bénéficier d'un allégement fiscal de 
100 pour cent pendant les dix années d'imposition qui suivent le début du projet, à condition: 
 
 -  que les recettes provenant de leurs ventes augmentent au moins de 5 pour cent de la 

valeur de l'investissement par rapport à l'année précédente, ou 
 
 -  que le niveau des recettes provenant de leurs ventes pour une année donnée 

corresponde à la valeur calculée sur la base d'augmentations annuelles successives de 
ces recettes de 5 pour cent. 

 
 L'allégement fiscal mentionné ci-dessus ne peut être demandé qu'à partir de la deuxième 
année d'imposition et les années suivantes si le nombre moyen annuel de personnes employées 
dépasse de 500 personnes au moins celui du personnel employé durant l'année qui précède le 
lancement du projet. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Cet allégement a atteint 9,8 milliards de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 La dernière année pour laquelle l'allégement fiscal peut être demandé est l'année 2011. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 



G/SCM/N/71/HUN/Suppl.1 
Page 112 
 
 
5.8 Allégement fiscal visant à encourager l'ajustement structurel 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal visant à encourager l'ajustement structurel 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Faciliter l'ajustement structurel et promouvoir le développement économique durant la 
transition du régime d'économie planifiée vers une économie de marché. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu au paragraphe 1), alinéa a), de l'article 13 de la Loi 
n° LXXXVI de 1991 sur la fiscalité des entreprises et au paragraphe 5), alinéa c) de l'article 29 de la 
Loi n° LXXXI de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Ce type de subvention est accordé aux entreprises par un comité interdépartemental au moyen 
de procédures d'appel d'offres.   
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 L'allégement fiscal permet de déduire une partie des impôts à acquitter, en fonction du 
montant des intérêts dus sur les prêts et les crédits liés aux projets approuvés,  à raison de 30 pour cent 
des intérêts capitalisés ou de 18 pour cent des intérêts comptabilisés comme coûts. 
 
 L'allégement fiscal, y compris les allégements indiqués aux points 5.2 et 5.9, a atteint 
30 millions de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 L'allégement fiscal peut être demandé sur la base de contrats de crédit conclus au plus tard le 
31 décembre 1996. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.9 Allégement fiscal pour crédits bancaires servant à financer d'autres investissements 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal pour crédits bancaires servant à financer d'autres investissements 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Réduire la charge des intérêts dans une économie où le taux d'inflation est élevé en ce qui 
concerne les crédits servant à financer les investissements en matière de production, de protection de 
l'environnement, de services de tourisme et de distribution. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu au paragraphe 1), alinéa e), de l'article 13 de la Loi 
n° LXXXVI de 1991 sur la fiscalité des entreprises et au paragraphe 5), alinéa c) de l'article 29 de la 
Loi n° LXXXI de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Entreprises réalisant des investissements, au moyen de crédits bancaires, en matière de 
production, de protection de l'environnement, de services de tourisme et de distribution. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 L'allégement fiscal permet de déduire une partie des impôts à acquitter, en fonction du 
montant des intérêts dus sur les crédits bancaires,  à raison de 19 pour cent des intérêts capitalisés ou 
de 12 pour cent des intérêts comptabilisés comme coûts. 
 
 En ce qui concerne le montant de l'aide, voir le programme présenté au point 5.8.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 L'allégement fiscal peut être demandé sur la base de contrats de crédit conclus au plus tard le 
31 décembre 1996. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.10 Allégement fiscal pour les investisseurs étrangers 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal pour les investisseurs étrangers 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Créer des conditions favorables à l'installation et l'activité d'investisseurs étrangers qui n'ont 
pas d'activité économique en Hongrie.  
 
4. Fondement et législation 
 
 L'avantage fiscal est prévu au paragraphe 2) de l'article 19 de la Loi n° LXXXI de 1996 sur la 
fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Réduction de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 L'imposition à taux préférentiel peut être accordée à toute société à responsabilité limitée ou 
société anonyme constituée en Hongrie et ayant son siège dans le pays, à condition que son capital 
social soit détenu en permanence à 100 pour cent par des investisseurs étrangers, et: 
 
 a)  qu'elle ait obtenu l'autorisation du Ministre des finances nécessaire pour bénéficier 

des avantages de la zone franche ou, en ce qui concerne la réalisation des 
conditions b) à e) ci-après, ait été enregistrée par le Ministre des finances, 

 
 b)  qu'elle fasse uniquement des opérations commerciales entre pays tiers ou qu'elle 

fournisse des services exclusivement à d'autres pays, 
 
 c)  qu'elle fasse uniquement appel à des avocats hongrois pour ses démarches 

administratives et judiciaires, que la majorité de ses cadres, des membres de son 
conseil d'administration et de ses salariés, respectivement, soient des nationaux et que 
l'audit obligatoire soit réalisé par un commissaire aux comptes enregistré en Hongrie, 

 
 d)  que les comptes bancaires nécessaires à son exploitation soient tenus en Hongrie, 
 
 e)  que ni l'entreprise elle-même ni ses propriétaires n'aient de participation dans des 

entreprises ou des coopératives hongroises, ni de bureau de représentation en 
Hongrie, et qu'aucun national ne figure parmi ses propriétaires directs ou indirects. 

 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Les investisseurs étrangers peuvent bénéficier d'un taux d'imposition préférentiel de 3 pour 
cent au lieu de 18 pour cent.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 Depuis le 1er janvier 2001, aucun nouveau droit ne peut être acquis et les avantages accordés 
au titre de ce programme disparaîtront après le 31 décembre 2005. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
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5.11 Allégement fiscal lié aux investissements 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal lié aux investissements 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 L'objectif de ce programme est de promouvoir les activités de développement des entreprises 
d'une certaine importance dont les projets d'investissement visent à fabriquer des produits modernes et 
respectueux de l'environnement, permettant ainsi d'accroître les ventes et/ou de créer de nouveaux 
emplois.  
 
4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu au paragraphe 2) de l'article 14/A de la Loi n° LXXXVI 
de 1991 sur la fiscalité des entreprises, telle que modifiée par la Loi n° CVI de 1997 sur la fiscalité 
des entreprises et l'impôt sur les dividendes et par le Décret gouvernemental n° 90/1994 (VI.8.) sur 
certains avantages fiscaux accordés aux entreprises, tel que modifié par le Décret gouvernemental 
n° 190/1994 (XII.31.) sur certains avantages fiscaux accordés aux entreprises et au paragraphe 5), 
alinéa d), de la Loi n° LXXXI de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Pour bénéficier de ces allégements fiscaux, une société doit remplir les conditions suivantes:  
a) avoir été constituée avec un capital social de départ supérieur à 500 millions de forint;  b) avoir 
projeté un investissement d'au moins 200 millions de forint, c) obtenir un chiffre d'affaires annuel 
dont la moitié au moins provient de la fabrication de produits respectueux de l'environnement et/ou de 
la vente de produits fabriqués au moyen de technologies modernes et/ou à partir des résultats de la 
recherche scientifique, et d) prévoir une augmentation du chiffre d'affaires ou e) créer de nouveaux 
emplois.  (L'article 14/A de la Loi sur la fiscalité des entreprises donne au gouvernement le pouvoir 
discrétionnaire d'accorder des allégements fiscaux aux entreprises qui satisfont aux critères 
mentionnés ci-dessus.)  
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 La subvention peut atteindre au maximum 100 pour cent de l'impôt sur les entreprises les cinq 
premières années et 60 pour cent de cet impôt pendant la seconde période de cinq ans.  
 
 Le montant de l'allégement fiscal peut être déduit de l'impôt à acquitter.  
 
 L'allégement fiscal a atteint 2,6 milliards de forint. 
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8. Durée de la subvention 
 
 Les dispositions de la Loi sur la fiscalité des entreprises introduisant ce programme sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 1994 et ont cessé d'être applicables le 1er janvier 1995.  La possibilité 
de bénéficier d'un allégement fiscal au titre de ce programme a été supprimée par l'alinéa a) du 
paragraphe 5) de l'article 13 de la Loi n° LXXXIII de 1994, avec effet au 1er janvier 1995.  Toutefois, 
certains allégements accordés avant cette date continueront d'être d'application jusqu'à la date 
d'expiration approuvée par le gouvernement et pour autant que le bénéficiaire continue à satisfaire aux 
conditions requises.  
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.12 Allégement fiscal dans les régions prioritaires 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal dans les régions prioritaires 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Stimuler les investissements dans les régions où le taux de chômage est élevé. 
 
4. Fondement et législation 
 
 L'allégement fiscal est prévu aux paragraphes 1) et 2) de l'article 22 de la Loi n° LXXXI 
de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Les entreprises dont le siège ou les locaux sont situés dans une région prioritaire (c'est-à-dire, 
où le taux de chômage dépasse 15 pour cent) et qui réalisent un investissement de machines ou 
d'infrastructure. 
 
 L'allégement fiscal est égal à 6 pour cent de la valeur de l'investissement réalisé dans les 
machines et l'infrastructure, mis en service et utilisé au siège ou dans l'établissement du bénéficiaire. 
L'allégement peut être demandé durant l'année d'entrée en service de l'investissement.  
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Cette aide, y compris les allégements indiqués au point 5.3, a atteint 0,7 milliard de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 La dernière année pour laquelle cet avantage peut être demandé est 2002. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.13 Allégement fiscal pour les projets de petites entreprises et de microentreprises 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal pour les projets de petites entreprises et microentreprises 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Encourager les activités d'investissement des petites entreprises et microentreprises. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu au paragraphe 1), alinéa zs) de l'article 7 de la Loi n° LXXXI 
de 1996 sur la fiscalité des entreprises et l'impôt sur les dividendes et au paragraphe 9) de l'article 36 
de la Loi n° XCIII de 2000 portant modification de certaines lois fiscales.  
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les sociétés. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Petites entreprises et microentreprises réalisant des investissements, si tous leurs membres 
étaient des personnes physiques privées pendant l'année d'imposition. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 L'allégement fiscal correspond au coût du projet, à concurrence de 10 millions de forint.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 L'octroi de cette subvention, introduite en 2001, n'est assujetti à aucune limitation explicite 
dans le temps.  
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
5.14 Allégement fiscal pour les petites et moyennes entreprises 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Allégement fiscal pour les petites et moyennes entreprises 
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2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Promouvoir les activités d'investissement des PME. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Cet allégement fiscal est prévu à l'article 22/A de la Loi n° LXXXI de 1996 sur la fiscalité des 
entreprises et l'impôt sur les dividendes et à l'article 49 de la Loi de 2000 portant modification de 
certaines lois fiscales. 
 
5. Forme de la subvention 
 
 Déduction du montant à acquitter au titre de l'impôt sur les entreprises.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 PME finançant leurs investissements au moyen de prêts bancaires. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 L'allégement fiscal correspond à 40 pour cent des intérêts payés au titre des prêts bancaires au 
cours de l'année d'imposition.  Il ne peut dépasser 5 millions de forint par an.  
 
 Cet allégement a atteint 0,8 milliard de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 L'octroi de cette subvention, introduite en 2001, n'est assujetti à aucune limitation explicite 
dans le temps.  
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles 
 
6. FONDS CENTRAL DE DÉVELOPPEMENT TECHNIQUE 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Fonds central de développement technique 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 L'objectif général du Fonds central de développement technique est d'encourager notamment: 
 
 -  les solutions et les innovations techniques pour le développement de la société et de 

l'économie hongroises; 
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 -   l'intégration de la Hongrie dans le partenariat euro-atlantique; 
 
 -   l'exploitation des innovations techniques d'intérêt public; 
 
 -  l'exploitation des innovations qui améliorent la compétitivité de l'économie 

hongroise; 
 
 -  la sensibilisation du public et la diffusion d'informations sur les derniers résultats en 

matière de recherche-développement, l'accélération de leur diffusion et de leur 
utilisation; 

 
 -  le développement de l'infrastructure de recherche-développement. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Le programme est fondé sur le paragraphe 1) de l'article 69 de la Loi n° CXXI de 1995 sur le 
budget de la République de Hongrie; les lois de finance subordonnées et le Décret gouvernemental 
n° 98/1996 (VII.10.) Korm.  
 
5. Forme de la subvention 
 
 Forme de l'aide: 
 
 - programmes de R-D dans différents domains techniques:  50 pour cent de fonds 

propres, 25 pour cent de dons, 25 pour cent de prêts bonifiés; 
 
 - programmes de mobilité de la main-d'œuvre et activités de mise en réseau:  50 pour 

cent de fonds propres, 50 pour cent de dons; 
 
 - programme d'investissement dans la R-D:  75 pour cent de fonds propres, 25 pour 

cent de dons.  L'aide sous forme de dons est exclusivement destinée à l'infrastructure 
et à la formation dans le domaine de la R-D; 

 
 - programme d'innovation pour les PME:  50 pour cent de fonds propres, 25 pour cent 

des chambres, 25 pour cent de dons. 
 
 L'aide est attribuée sur la base d'appels d'offres ouverts pour les projets en matière de R-D et 
d'innovation.  Les programmes comprennent obligatoirement une part de financement sur les fonds 
propres (cofinancement).  La part de l'aide dépend de deux facteurs essentiels: 
 
 - la forme juridique de la partie contractante (société, université, laboratoire de 

recherche public ou autre organisme à but non lucratif); 
 
 - la proportion de la recherche fondamentale, de la recherche appliquée et de 

l'expérimentation.  (Les PME et les régions sous-développées peuvent faire l'objet 
d'une attention particulière.) 

 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 L'aide est attribuée sur la base d'appels d'offres.  Les offres peuvent être présentées pour des 
activités de développement préconcurrentielles par des personnes morales, des entreprises non 
constituées en société et des entrepreneurs privés, ainsi que par des personnes physiques de nationalité 
hongroise et résidant en Hongrie.  
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 Le Ministère de l'éducation élabore le système d'appel d'offres, le degré et la méthode de 
financement, le mécanisme de prise de décision, l'évaluation et le contrôle professionnel et financier 
pour chaque programme. 
 
 Il s'agit, dans la plupart des cas, de subventions remboursables dont le montant brut ne couvre 
pas plus de 50 pour cent des coûts de recherche-développement.  
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 En général, le montant unitaire de la subvention est de 25 à 75 millions de forint. 
 
 Le montant total de la subvention s'élève à 3,61 milliards de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 L'octroi de cette subvention n'est assujetti à aucune limitation explicite dans le temps.  
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
7. FONDS DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

 Voir le point 4-54-1. 
 
8. PROGRAMME BUDGÉTAIRE AFFECTÉ AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Programme budgétaire affecté au développement économique 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Ce programme est destiné à faciliter la réalisation des objectifs économiques et commerciaux 
nationaux, en conformité avec les obligations de la Hongrie au titre d'accords internationaux, en 
favorisant, notamment: 
 
 -  la restructuration du secteur industriel hongrois; 
 -  l'investissement étranger direct en Hongrie; 
 -  la réalisation de parcs industriels ou de centres d'innovation; 
 -  la création d'emploi; 
 -  la mise en place des systèmes d'assurance de la qualité et de certification nécessaires 

pour l'introduction de produits sur des marchés étrangers; 
 -  le développement régional; 
 -  les missions de représentants d'entreprises en Hongrie et à l'étranger; 
 -  l'organisation d'expositions, de foires et de réunions d'experts internationales, en 

Hongrie ou à l'étranger; 
 -  la participation à des programmes d'aide internationaux dans le cadre de la 

préparation à l'adhésion à l'UE; 



 G/SCM/N/71/HUN/Suppl.1 
 Page 121 
 
 
 -  l'information et les activités de promotion qui permettent le développement 

commercial; 
 -  l'élaboration d'un réseau de sous-traitance, en particulier de PME; 
 
 -  le financement d'initiatives en ce qui concerne la protection des consommateurs; 
 -  le développement des ressources humaines. 
 
4. Fondement et législation 
 
 Loi de finance, Décret n° 1/2001 (I.5.) du Ministre des affaires économiques, Décret 
n° 7/2001 (IV.5.) du Ministre des affaires étrangères  
 
5. Forme de la subvention 
 
 L'aide peut être accordée sous forme de don, de subvention remboursable ou de bonification 
d'intérêts.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Personnes morales nationales, sociétés n'ayant pas la personnalité juridique, travailleurs 
indépendants, coopératives, associations professionnelles, Chambre de commerce et d'industrie, 
personnes physiques de nationalité hongroise.  
 
 Tous les types de subvention sont attribués sur la base d'appels d'offres.  
 
 Le soutien doit être pleinement conforme à la législation de l'Union européenne et aux 
obligations contractuelles de la Hongrie.  
 
 Le plafond du soutien est spécifié dans l'appel d'offres.  Au moins 25 pour cent du coût du 
projet doit être financé par des fonds propres.  
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Montant total:  30,6 milliards de forint.   
 
8. Durée de la subvention 
 
 Durée indéterminée 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
9. PROGRAMME DE RECONVERSION DES INDUSTRIES EXTRACTIVES 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Programme de reconversion des industries extractives 
 
2. Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 L'aide vise à faire face aux importants problèmes sociaux résultant de l'ajustement structurel 
du secteur et à la nécessité de réduire progressivement et de façon ordonnée les activités de l'industrie 
extractive.  L'aide est accordée par les pouvoirs publics à certaines entreprises minières, soit sur la 
base de la loi de finance, soit à la discrétion du gouvernement.  
 
4. Fondement et législation 
 
 Budget annuel de l'État, Décret n° 270/2000 (XII.26.) Korm.  
 
5. Forme de la subvention 
 
 Dons. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Entreprises d'extraction du charbon. 
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 Cette aide a atteint 2 570 millions de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
 
 L'octroi de cette subvention n'est assujetti à aucune limitation explicite dans le temps.  
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
10. FONDS CENTRAL DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

1. Titre du programme de subventions 
 
 Fonds central de protection de l'environnement 
 
2.  Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3.  Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Le Fonds central de protection de l'environnement est destiné à faciliter la mise en place de 
structures économiques respectueuses de l'environnement, lutter contre les nuisances et réduire ou 
atténuer les dégâts causés à l'environnement. 
 
 Les activités directement liées à la protection de l'environnement sont les suivantes:   
 
 - lutte contre la pollution atmosphérique; 
 - protection des eaux; 
 - lutte contre les nuisances liées aux déchets et gestion des déchets; 
 - réduction du bruit et des vibrations; 
 - protection et utilisation des réserves naturelles; 
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 - préservation de la diversité biologique; 
 - préservation des espèces animales séculaires de Hongrie, telles que les espèces 

bovine "szürke marha", porcine "mangalica" et canines "puli", "komondor", "kuvasz" 
(berger hongrois) et "magyar agar" (lévrier hongrois), etc.; 

 - gestion des paysages; 
 - mise en place de réseau de surveillance et de systèmes d'information, etc. 
 
4.  Fondement et législation 
 
 Loi n° LXXXIII de 1992 relative aux Fonds d'État spéciaux, Décret n° 7/2001 (III.9.) KöM 
relatif aux règles régissant le Fonds central de protection de l'environnement.  
 
5. Forme de la subvention 
 
 Le soutien peut être offert sous la forme de: 
 
 - dons, 
 - contributions financières remboursables, sans intérêt ou à taux bonifiés, 
 - garanties de crédit.  
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Personnes morales nationales, organisations nationales n'ayant pas la personnalité juridique, 
travailleurs indépendants, personnes physiques de nationalité hongroise.  
 
 Les subventions sont attribuées sur la base d'appels d'offres.  Elles ne peuvent être accordées 
qu'une fois et ne peuvent pas être utilisées à des fins opérationnelles.  
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
  
 Montant total:  29,6 milliards de forint.  
 
8. Durée de la subvention 
 
 L'octroi de cette subvention n'est assujetti à aucune limite explicite dans le temps. 
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 
11. PROGRAMME BUDGÉTAIRE AFFECTÉ AU DÉVELOPPEMENT DES PETITES 

ET MOYENNES ENTREPRISES 

1. Titre du programme de subventions 
  
 Programme budgétaire affecté au développement des petites et moyennes entreprises 
 
2.  Période sur laquelle porte la notification 
 
 2001 
 
3.  Objectif général et/ou objet de la subvention 
 
 Le programme vise à aider les PME à surmonter les désavantages inhérents à leur taille. 
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4. Fondement et législation 
 
 La subvention est prévue par la Loi XCV de 1999 sur les petites et moyennes entreprises et le 
soutien à leur développement, ainsi que par les lois de finance annuelles et le Décret n° 79/1999 
(XII.26.) du Ministre des affaires économiques.   
 
5. Forme de la subvention 
 
 Le soutien peut être accordé sous forme de don, de bonification d'intérêts, de commission de 
garantie préférentielle, de prêt sans intérêt, de prêt assorti d'un taux d'intérêt préférentiel ou de 
participation à des fonds de capital-risque. 
 
6. À qui et comment la subvention est accordée 
 
 Tous les types de subvention sont accordés par voie d'appels d'offres.  
 
 Le soutien peut être accordé pour des programmes visant à: 
 
 - créer des conditions de démarrage; 
 - acquérir le savoir entrepreneurial, se familiariser avec le droit de l'Union européenne, 

développer la culture d'entreprise et les capacités de gestion;  
 - améliorer la compétitivité grâce au développement de la technologie; 
 - étendre le réseau de la sous-traitance; 
 - étudier les possibilités commerciales; 
 - promouvoir la coopération entre PME en matière de production, de vente et d'achat; 
 - participer aux programmes de l'UE; 
 - aider à tirer parti des programmes d'aide internationaux afin de se préparer en vue de 

l'adhésion à l'UE.   
 
 La subvention ne peut dépasser 50 pour cent des coûts totaux du programme, sauf pour les 
comitats défavorisés où le plafond est fixé à 65 pour cent.  
 
 Dans le cas des pépinières d'entreprises, le plafond est fixé à 75 pour cent, sauf pour les 
comitats défavorisés où il peut être relevé de 10 pour cent.  
 
7. Montant unitaire ou montant total de la subvention 
 
 17,2 milliards de forint. 
 
8. Durée de la subvention 
  
 L'octroi de cette subvention n'est assujetti à aucune limitation explicite dans le temps.  
 
9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 
 
 Non disponibles. 
 

__________ 
 
 


